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Liste des abréviations 
 
 
ANSES  Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 

l'environnement et du travail. 
ANACT Agence Nationale pour l’Amélioration des Conditions de Travail  
AP Activité Physique  
BDE Boisson Dite Energisante  
CHU Centre Hospitalo-Universitaire 
CNGOF Collège National des Gynécologue Obstétricien Français 
CNEMM Comité National d’Experts sur la Mortalité Maternelle 
CO Monoxyde de Carbone  
CRAT Centre Référence Agent Tératogène  
DDASS Directions Départementales de l’Action Sanitaire et Sociale 
FIV Fécondation In Vitro 
HAS Haute Autorité de Santé 
HTA Hypertension artérielle  
HGPO Hyperglycémie Provoqué par voie Orale 
ICSI Injection Intracytoplasmique de Spermatozoïde  
PNNS Programme National Nutrition Santé  
INPES Institut National de Prévention et d’Education pour la Santé 
INRS Institut National de Recherche et Sécurité  
IRSN Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire 
IPSOS Institut de Publique Sondage d’Opinion Secteur  
LSD Diéthyllysergamide 
MDMA 3,4-méthylènedioxyméthamphétamine 
NFS Numération Formule Sanguine  
ONCD Ordre National des Chirurgiens-Dentistes 
OMS Organisation Mondiale de la Santé 
PASS Permanence d’Accès aux Soins de Santé 
PE Perturbateur Endocrinien 
PEC Prise en charge  
PMA Procréation Médicalement Assistée 
SA Semaine d’aménorrhée  
SAF Syndrome Alcoolisation Fœtal 
SFA Société Française d’Alcoologie  
SFE Société Française d’Endocrinologie  
SPILF Société de Pathologie Infectieuse de Langue Française 
STC Société de Toxicologie Clinique 
VIH Virus Immunodéficience Humaine 
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I. Introduction 
 
La première consultation lors d’un suivi de grossesse ou consultation « d’ouverture de dossier » 

est une étape clé du futur suivi des femmes enceintes.  

 

Il s’agit de la première rencontre entre le praticien qui va suivre la grossesse et la patiente 

enceinte. Selon les recommandations de 2016 de la HAS(1), le suivi de la femme enceinte doit 

être assuré idéalement par un même professionnel. Pour cela, un coordinateur, déterminé par la 

femme enceinte et le niveau de risque identifié de la grossesse, prend en charge l’organisation, 

la continuité des soins et, si besoin, leur articulation avec le secteur social ou les réseaux d’aide 

et de soutien de proximité. Ce coordinateur peut être un gynécologue obstétricien, un 

gynécologue médical, une sage-femme ou le médecin traitant (2). La femme est libre du choix 

du professionnel de santé qui la suit durant sa grossesse. 

 

C’est une consultation très dense car elle doit permettre de recueillir un panel d’informations 

très important auprès de la future maman.  

Elle est codifiée par de nombreuses recommandations, issues de plusieurs sociétés savantes 

différentes. Celle-ci sont souvent ignorées du fait de leurs nombres et leurs sources très 

diverses. 

 

L’objectif principal de ce travail est la création d’un outil permettant le dépistage des facteurs 

de risques accessibles à l’interrogatoire et faisant l’objet de recommandations en France 

chez la femme enceinte.  

L’objectif secondaire principal est de faciliter l’application des recommandations françaises 

pour la prévention primaire et secondaire des femmes en début de grossesse. 

Nous espérons également que cela puisse permettre un gain de temps au professionnel de santé 

lors de cette consultation. 
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1. Historique 
 

Le suivi de la femme enceinte, a commencé à être mis en place à partir de la fin du XIXème 

siècle, dans un souci de santé, mais aussi à des fins sociales et morales dans un but de régulation 

des naissances dans un contexte où l’avortement était interdit en France.   

Historiquement la première législation en rapport avec la petite enfance fut la Loi Roussel en 

1874 (3), qui permettait une surveillance des décès infantiles, et des différents placements 

d’enfants en France.  

 

Petit à petit avec l’amélioration de la médecine pédiatrique, la mortalité infantile diminuant, la 

naissance d’enfants « sains » commença à être au centre des préoccupations.  

La « protection » des mères commença à devenir une priorité dans l’entre-deux guerres, 

notamment avec le dépistage de la syphilis et de la tuberculose chez celle-ci, mené par le Dr 

Louis Devraigne. 

Cependant seulement les femmes les plus aisées avaient alors accès à ces consultations. 

 

La déclaration précoce de grossesse et le suivi médical s’établirent petit à petit, autant par 

souci des femmes enceintes que pour être un véritable outil de la société afin de diminuer le 

taux d’avortement clandestin.  

Le Dr Devraigne parle alors de « puissant moyen pour tenir les femmes ».  

 

Les consultations prénatales ont débuté dans l’entre-deux guerres, à 

l’hôpital Lariboisière, à la clinique Baudelocque et dans des 

dispensaires de l’École de puériculture.  

Le Dr Parisot remet les premiers carnets de maternité en 1924, 

donnant le droit à 3 consultations prénatales gratuites.  

Petit à petit ces consultations se multiplient, à la fois dans le secteur 

public, mais aussi privé, et par le biais des caisses patronales.  
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Les lois de 1928 et 1930 démocratisent le suivi prénatal, en permettant aux femmes de 

bénéficier de ces consultations gratuitement par l’assurance maladie, dès lors qu’elles sont 

affiliées, ou leurs maris, à des caisses d’assurances sociales. 

 

La loi de 1942 relative à la protection de la maternité et de la première enfance donne le 

caractère obligatoire aux examens prénataux et confère aux assistantes sociales une place 

importante dans le suivi de la femme enceinte. 

Cette même année permet également la mise en place de la visite prénuptiale, qui avait pour 

but d’éduquer les jeunes couples à l’hygiène de vie, la contraception et les infections 

sexuellement transmissibles. Celle-ci sera abrogée en 2007. 

 

Lors de la seconde guerre mondiale, il existe une surmortalité infantile liée à une situation 

sanitaire désastreuse en France. Le gouvernement de Vichy, promulgue alors une loi en 1942 

qui permet de créer le service de Protection Maternelle et Infantile. 

Cette mesure sera réellement mise en place dans tout le territoire en 1945 après la publication 

d’une ordonnance.  

La PMI effectue alors des missions de services publics liées à l’action sociale sous contrôle du 

préfet, lui-même placé sous l’autorité du ministre de l’Intérieur mais avec des orientations 

politiques émises par le ministère de la Santé.  

 

Dans la même période, la sécurité sociale est créée, permettant de faciliter l’accès au suivi chez 

la femme enceinte.  

 

La loi du 22 août 1946, met en place les allocations de maternité et prénatale.  

Il s’agit d’une allocation de 20 à 40 % du salaire, reversée si la femme réalise ses trois 

consultations prénatales et accepte la visite d’une assistance sociale. 

 La 1ère consultation doit être réalisée par le médecin dans les 3 premiers mois de grossesse, elle 

comprend une partie gynécologique, avec la confirmation de la grossesse, mais aussi une partie 

générale, avec le dépistage de la tuberculose et de la syphilis.  
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Si aucune pathologie ne l’en empêche, les deux autres consultations sont réalisées par une sage-

femme au 6ème et au 8ème mois afin de contrôler l’évolution de la grossesse, et préparer à 

l’accouchement et au post-partum.  

On voit naître ici une vraie préoccupation de la femme enceinte, sur le plan gynécologique, 

le plan médical mais aussi social.  

 

En 1964, la protection maternelle et infantile (PMI) est organisée de manière départementale, 

et un tiers de la France en est pourvue. La déconcentration de l’État avec la création des 

Directions Départementales de l’Action Sanitaire et Sociale (DDASS) permet de regrouper les 

différents services publics avec des missions sociales et médicales dont la PMI. (4) 

 

A cette même période, l’amélioration globale de la santé, relayera la médecine préventive au 

second rang, avec une faible considération et peu d’investissement.  

 

Il faudra attendre l’année 1971 pour la mise en place du premier « plan périnatalité », par le 

Docteur Émile Papiernik.  

Il met l’accent sur la lutte contre la mortalité périnatale, la prématurité, le dépistage et la 

prévention des handicaps. Il entrainera un nouvel essor de la médecine préventive.  

Le plan périnatalité de 1971, a notamment permis le passage à quatre consultations prénatales 

obligatoires et la prise en charge à 100% des frais médicaux après le 6ème mois de 

grossesse.(5)  

 

Les années 80 sont marquées par l’essor de l’échographie obstétricale, qui s’inscrira comme 

essentielle dans le suivi de grossesse. (6) (7) 

 

Deux autres « plans périnatalités » seront mis en place par la suite, permettant de renforcer le 

suivi obstétrical. 

 

Petit à petit la première consultation de grossesse devint très complète, sur le plan clinique, 

biologique et psychologique. Avec le développement de la médecine et l’essor de la prévention, 

l’enjeu et l’importance de cette consultation n’a cessé de croître.  
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2. Définition 
 

La première consultation de suivi obstétrical doit rechercher des facteurs de risques afin de 

mettre en place une prévention primaire et secondaire (8).  

  
La prévention primaire est par définition l’action sur les facteurs de risques pouvant 

provoquer une maladie ou une perte de chance pour la femme et le fœtus. Le but est ainsi d’agir 

en amont de la maladie.                                                                                                  

La prévention secondaire est l’action à un stade précoce de l’évolution d’une maladie, en 

mettant en place des actions de dépistage.                                                                              

La prévention tertiaire, elle agit sur les complications et le risque de récidive. Elle ne concerne 

donc pas la consultation d’ouverture de dossier de grossesse puisque le but ici, est d’agir en 

amont des complications. 

 

3. Le suivi de grossesse en santé publique  
 

Le suivi de grossesse est un enjeu de santé de publique. L’objectif est la réduction de la morbi-

mortalité maternelle et infantile.  

Le Comité National d’Experts sur la Mortalité Maternelle (CNEMM), dans son rapport de 2006, 

rapporte une mortalité maternelle en France s’élevant à 7,5 pour 100 000 naissances vivantes 

pour les années 2000-2002.  

L’objectif fixé par la loi de santé publique d’août 2005 était de 5 décès pour 100 000 naissances 

vivantes, et reste donc non atteint à ce jour.  

Bien que les décès évitables soient en grande majorité liés à des mesures thérapeutiques 

inappropriées au moment de l’accouchement, nous pouvons supposer qu’une amélioration de 

la prévention primaire et secondaire lors de la grossesse puisse avoir un impact sur la morbidité 

maternelle (9). 
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En 2019, le taux de mortalité périnatale (nombre d’enfants nés sans vie ou décédés au cours des 

7 premiers jours de vie rapporté à l’ensemble des naissances après 22 SA) est de 10,2 pour 

1000.(10) 

 L’INSERM en 2004 définit le handicap d’origine périnatale comme un handicap dont la cause 

se situe pendant la vie intra-utérine après 22 SA et jusqu’à 28 jours après la naissance. La 

prévalence globale de ces handicaps serait autour de 1 %.  

Les consultations prénatales, dont la consultation d’ouverture de dossier obstétrical, constituent 

un moment privilégié de prévention des risques fœtaux et maternels. 

 

4. Consultation actuellement   
 

Lors de la 1ère consultation de grossesse, une grande partie de celle-ci est occupée par 

l’interrogatoire médical, avec le recueil des antécédents, du mode de vie, et des facteurs de 

risques.  

Il s’agit d’un temps très important dans la constitution du dossier, ou l’on recueil tous ce qui 

peut influer sur le bon déroulement des 9 mois à venir mais aussi du post-partum.  Cela permet 

de suivre la grossesse de manière optimale.  

 

Il ne faut pas méconnaître qu’un bon nombre de femmes ne bénéficie d’aucun suivi 

gynécologique, et que fréquemment cette consultation doit aussi permettre de rattraper le suivi 

médical de ces futures mamans. 

En effet selon un sondage IPSO (11) en 2018 : 21 % des femmes déclaraient ne jamais consulter 

en gynécologie-obstétrique. 

 

De plus, la femme et sa grossesse, n’intéresse pas seulement les gynécologues-obstétriciens. En 

effet, les complications durant une grossesse ne sont pas obligatoirement d’origine 

obstétricale. La femme jeune est une patiente qui est également exposée aux pathologies 

présentes dans la population générale. 

 

Le déroulement de cette consultation fait largement l’objet de recommandation par la HAS (1). 

 



 
 

 18 

La première consultation de grossesse doit être réalisée avant la 10ème semaine d’aménorrhée 

et doit permettre : 

- Établir le diagnostic de grossesse et de dater celle-ci ; 

- Réaliser un examen général et gynécologique de la patiente ; 

- Prescrire les examens complémentaires (sérologies obligatoires, VIH, dépistage de la 

trisomie 21) ; 

- Rechercher des facteurs de risques ciblés en particulier sur les pathologies chroniques 

(HTA, diabète…) ; 

- Sensibiliser aux effets du tabagisme, de la consommation d’alcool, de l’usage de 

drogues et de médicaments tératogènes ;  

- Prévenir des anomalies du tube neural (jusqu’à 8 SA) ; 

- Informer sur le suivi de la grossesse ; 

 

Dans cette même recommandation, la HAS évoque également la recherche de situations à 

risques : 

- Facteurs de risques généraux (individuels, sociaux, familiaux) ; 

- Facteurs de risques professionnels ; 

- Antécédent personnel gynécologique ou non ; 

- Antécédent lié à une grossesse précédente ; 

- Exposition à des toxiques ; 

- Facteurs de risques médicaux ; 

- Maladies infectieuses ; 

- Facteurs de risques gynécologiques et obstétricaux. 

 

En Avril 2005 dans « comment mieux informer les femmes enceintes » (12) la HAS insiste sur 

le fait que le professionnel de santé doit élaborer le plus tôt possible avec le couple le projet de 

suivi de grossesse et de naissance.  

Il doit également s’assurer de la présence et de la qualité de l’entourage affectif pendant la 

grossesse et identifier toute situation de vulnérabilité ou forme d’insécurité. 

 

Nous pouvons donc constater, que rien qu’avec les recommandations de la HAS, il s’agit d’une 

consultation déjà très dense devant répondre à de multiples critères. 
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5. Les outils actuellement à disposition pour le suivi de grossesse 
 

Le dossier Audipog est un dossier répandu et beaucoup utilisé, pour le début et le suivi de 

grossesse, notamment dans les CHU. 

Il permet de dépister les principaux facteurs de risques, et donc d’orienter correctement les 

patientes vers un suivi adapté : grossesse pathologique, maternité de niveau adaptée… 

Il n’est pas pour autant exhaustif et omet beaucoup de recommandations qui ne sont pas issues 

des sociétés de gynécologies obstétriques. 

 

La HAS a créé un carnet de maternité à remettre à la femme 

enceinte. Celui-ci est composé de tous les conseils afin bien vivre la 

grossesse, mais aussi de toutes les règles hygiéno-diététiques 

importantes. Il y figure également un agenda et un calendrier de 

grossesse, avec toutes les consultations et les échographies, ou le 

professionnel de santé peut y faire des annotations et la patiente noter 

ses questions.  

 

L’université Paris 7 Diderot, dans le cadre d’un projet de thèse(13) a élaboré un site 

internet nommé « Gestaclic », conçu pour le suivi de grossesse en médecine générale mais 

pouvant être utilisé par tous les professionnels concernés. Celui-ci est un des supports les plus 

complets disponible aujourd’hui. Il est aujourd’hui beaucoup utilisé par les médecins 

généralistes, et très bien référencé sur le web.(14)  
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6. Le dossier de grossesse du CHU de Poitiers  
 

Au CHU de Poitiers, le dossier de grossesse à remplir est en format papier, il s’agit de ce que 

on appelle régulièrement le « dossier jaune ». L’ouverture de ce dossier, est découpée en 3 

grandes parties (annexe 1). 

 

La première partie est nommée « renseignements généraux et antécédents », elle est divisée 

en deux parties : le volet maternel puis paternel. 

Pour la mère, sont recherchés sa situation familiale, son mode de vie, sa nationalité, son origine 

géographique, son niveau d’étude et sa profession. 

Pour la profession, il est précisé si celle-ci est exercée ou non pendant la grossesse, le temps de 

transport est également indiqué.  Un score de fatigue est fourni (l’origine de ce score n’a pas 

été retrouvée). 

La précarité est évoquée avec pour réponse « oui » ou « non ». 

Pour le tabac et l’alcool l’item est divisé en deux, avant la grossesse puis pendant la grossesse. 

Pour le tabagisme les 3 réponses possibles sont « non » « < 10 cigarettes par jour » « > 10 

cigarettes par jour ». 

Pour la grossesse les choix proposés sont « non » ou « > 3 verres par jour ».  

La toxicomanie est également évoquée avec comme items proposés « non », « intra-veineuse » 

ou « autre ».  

La partie paternelle se concentre sur les données administratives (origine, nationalité, niveau 

d’études, profession).  On renseigne également le groupe sanguin et s’il existe des pathologies 

particulières.  

  

La deuxième partie concerne les antécédents. 

Il y a tout d’abord les antécédents familiaux, avec une partie en réponse libre. 

Puis sont recherchés, dans un tableau scindant famille du père et de la mère, plusieurs items : 

- Gémellité ; 

- Malformations ; 

- Diabète ; 

- Hypertension ; 

- Obésité ; 
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Un item est ensuite réservé aux maladies héréditaires.  

 

Ensuite ce sont les antécédents maternels médico-chirurgicaux et gynécologiques qui sont 

recherchés. Une double page est réservée aux antécédents obstétricaux, en précisant chaque 

grossesse (déroulé et accouchement). 

 

La troisième partie est appelée « grossesse actuelle ».  

Dans cette partie on précise quelle contraception précédait la grossesse, le délai entre la 

contraception et la grossesse, et si la grossesse a été obtenue sous contraception. 

 

Est également recherchée l’existence d’une stérilité avant cette grossesse, son type et quel type 

de thérapeutique a provoqué la grossesse (induction, FIV, ICSI…). 

 

7. Le dossier de grossesse du CHU de Bordeaux  
 
Au CHU de Bordeaux l’ouverture de dossier obstétrical est informatisée. Le médecin crée le 

dossier de grossesse nommé « V5 ». Celui-ci est composé de plusieurs onglets (annexe 2).  

 

Le premier onglet concernant la partie médicale est appelé « synthèse ».  

Il contient une partie administrative avec :  

- Situation maritale  

- Profession mère et père  

 

Sont également recherchés dans cette partie :   

- Origine géographique mère et père ;  

- La précarité avec une case « oui » ou « non » à cocher ; 

- Le tabac. Les choix proposés dans le menu déroulant sont : « non », « inférieur à 10 

cigarettes par jour », « supérieur à 10 cigarettes par jour ». Le tabagisme passif n’est pas 

recherché ; 

- L’alcool, les réponses proposées dans le menu déroulant sont « non », 

« occasionnellement » ou « régulier » ; 

- Induction de la grossesse par PMA. 

Ensuite on retrouve la partie sur les antécédents médico-chirurgicaux, et obstétricaux.  
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Il existe un onglet spécifique nommé « PEC psychologique et sociale », avec un corps de texte 

prévu pour les deux thématiques.  

 

II. Problématique  
 

La première consultation de grossesse, ou « ouverture de dossier de grossesse » est une 

consultation très dense, d’autant plus que peu de femmes ne bénéficie d’une consultation pré-

conceptionnelle. Bon nombre de patientes n’ont aucun suivi gynécologique avant leurs 

grossesses, et fréquemment cette consultation doit aussi permettre de rattraper ce suivi. 

 

Il existe également une vraie contrainte de temps pour mener à bien ces consultations, liée à 

la densité de la consultation mais aussi au faible nombre de praticiens.  

En 2022, on recense 2,1 gynécologues médicaux pour 100 000 patientes, et 15,4 gynécologues 

obstétriciens pour 100 000 patientes (15).  L’âge moyen des professionnels était de 51 ans.  

Le taux de natalité en France en 2019 est de 1,87 enfants par femme.  

La démographie médicale étant de plus en plus critique, avec un taux de natalité conservé, 

il est souvent difficile pour les professionnels d’octroyer le temps nécessaire aux patientes. 

Dans cette perspective de diminution du nombre de gynécologues obstétriciens, une 

augmentation des effectifs de sage-femmes a été entreprise. Leur nombre est passé de 77 sage-

femmes pour 100 000 femmes en 1991 à 126 en 2011, soit une augmentation de 60 % en dix 

ans.(16) Rappelons que depuis la loi de santé publique du 9 août 2009, les sage-femmes sont 

autorisées à effectuer les déclarations de grossesse.  

Celles-ci, comme les médecins généralistes, sont devenues des acteurs de santé privilégiés pour 

le suivi des grossesses physiologiques.  
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Le médecin traitant est, en effet, de plus en plus sollicité pour assurer le suivi obstétrical. On 

peut comprendre les patientes, car il s’agit d’un interlocuteur souvent plus disponible, et qui a 

une connaissance de la femme et de son environnement de vie antérieure à sa grossesse, avec 

une relation de confiance déjà bien établie.  

La HAS dans ses recommandations en 2005(17) conclue qu’il n’y a pas d’impact sur le 

pronostic maternel ou fœtal lorsque le suivi obstétrical est réalisé en médecine générale.  

 

La bonne santé d’une femme enceinte ne dépend pas uniquement du bon déroulement de la 

grossesse, mais aussi de son état de santé global en tant que patiente à part entière.  

Il y a chaque année de nouvelles recommandations, dans diverses spécialités qui concernent 

la femme enceinte dans son ensemble. Une grande partie de celles-ci sont bien connues des 

professionnels, mais certaines passent inaperçues. 

Le médecin doit donc en plus de s’enquérir des nouvelles publications dans sa spécialité, se 

renseigner sur les actualités des autres sociétés savantes. Il est donc très difficile et 

chronophage pour le professionnel de santé, de synthétiser toutes celles-ci, sans se noyer dans 

un flot de publications. 

 

 

L’objectif principal de ce travail est la création d’un outil permettant le dépistage des facteurs 

de risques accessibles à l’interrogatoire et faisant l’objet de recommandations en France 

chez la femme enceinte.  

Nous espérons par ce travail améliorer l’application des recommandations françaises des 

différentes sociétés savantes, et donc améliorer la prévention primaire et secondaire chez les 

femmes en début de grossesse. 

La création de cet outil a pour vocation de guider le professionnel de santé, et de présenter un 

gain de temps pour celui-ci. 
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III. Méthodes   
 
La première étape de notre travail est une revue exhaustive de toutes les recommandations 

françaises en vigueur actuellement qui concernent la grossesse.  

 

A. La revue exhaustive des recommandations concernant la grossesse  
 

1. La Haute Autorité de Santé  
 

La source la plus importante de ce travail est le site de la Haute Autorité de Santé (=HAS).  

La HAS est une autorité de santé publique visant à développer la qualité dans le champ 

sanitaire, social et médico-social, au bénéfice des usagers.  

Parmi ses missions on retrouve celle de l’élaboration de recommandations de bonnes 

pratiques, ainsi que de santé publique. C’est donc une source indispensable à la réalisation 

de ce travail. 

Le site de la HAS, bénéficie d’un outil de recherche par mot clé, ceux utilisés pour ce travail 

étaient donc « enceinte » et « grossesse », dans la sous-catégorie « recommandation et guide ».  

Il existe 624 recommandations pour le terme « grossesse » et 415 pour le 

terme « enceinte ». 

Toutes les recommandations qui traitaient de test biologique ou d’examen 

complémentaire ont été exclues.  

Un premier classement a ensuite été effectué parmi ces recommandations :  

- Mode de vie de la patiente ; 

- État de santé globale de la femme : antécédents, traitements. 
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2. Les différentes sociétés savantes 
  

La suite de la recherche s’est portée sur les différents sites des sociétés savantes françaises, de 

de 45 spécialités différentes.   

Les mots « grossesse » et « enceinte » étaient également recherchés dans le listing des 

recommandations de chaque spécialité.                                                                                   

Les recommandations qui ne portaient pas spécifiquement sur la 

grossesse dans leur intitulé ont également été analysées afin de 

rechercher un paragraphe traitant de celle-ci. 

Ont été exclues les spécialités de pédiatrie, gériatrie et de médecine légale. 

Il est évident que la société française de gynécologie obstétrique (CNGOF) a été la plus riche 

en informations pour notre travail. 

Les publications étaient étudiées indépendamment de leurs dates de publication, lorsque 

plusieurs traitaient du même sujet, la publication la plus récente était privilégiée.  

Beaucoup de publications relatives à la femme enceinte ont été mises en évidence, une grande 

partie de celles-ci traitait d’une pathologie spécifique relative à la spécialité dans le cadre de 

la grossesse (ex : maladie de Turner et grossesse, adénome hypophysaire et grossesse…).  

Les articles de ce type n’ont pu être utilisés pour l’élaboration de notre outil de dépistage, car 

il serait beaucoup trop long et fastidieux à remplir et à lire si nous détaillons toutes les 

pathologies. Mais cela renforce l’importance d’un recueil correct des antécédents médico-

chirurgicaux. 

Les sociétés savantes dont des recommandations ont été sélectionnées pour constituer notre 

questionnaire sont :  

- Société Française de Gynécologie Obstétrique ; 

- La médecine du travail ; 

- Ordre National des Chirurgiens-Dentistes ; 

- Société de Toxicologie Clinique ; 

- Société de Pathologie Infectieuse de Langue Française ; 

- Société Française D’Alcoologie ; 
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3. Les sites gouvernementaux  
 

En France il existe plusieurs sites gouvernementaux, qui possèdent une vraie 

expertise dans leurs domaines, avec des publications, des travaux de recherches 

et mêmes des avis. 

L’Institut National de la Santé Publique France (=INPES) est un 

établissement public appartenant au ministère de la santé. Il a réalisé de 

nombreuses campagnes de communication directement liées à des 

recommandations (alcool et grossesse, tabac et grossesse…).  

En France, des recommandations à propos de l’alimentation et de l’activité physique, sont 

diffusées depuis 2001 dans le cadre du Programme National Nutrition Santé (PNNS).   

Celles-ci sont constituées par l’Agence National de Sécurité Sanitaire de l’Alimentation de 

l’Environnement et du travail (ANSES), l’avis du Haut Conseil de Santé Publique (HCSP) 

et Santé Publique France.  

L’Agence National de Sécurité Sanitaire de l’alimentation, de l’Environnement et du 

travail (=ANSES), est un établissement public sous la responsabilité du ministère de la santé, 

de l’environnement, du travail, de l’agriculture et de la consommation. Cet 

organisme réalise de nombreuses études scientifiques, et émet des avis 

régulièrement.  

Le site www.mangerbouger.fr est un site gouvernemental, qui relaie les recommandations du 

PNNS de manière accessible pour la population française.  

 

Le site de l’assurance maladie www.ameli.fr a été utilisé, surtout pour ses définitions, souvent 

plus précises et plus simples de compréhension que celles figurant dans les recommandations 

(par exemple la définition d’une alimentation équilibrée…).  
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Pour documenter le sujet du travail pendant la grossesse et être le plus précis possible, ont été 

consultés :  

- Le code du travail : encadre strictement les conditions de travail chez la femme 

enceinte.  

- L’Institut National de Recherche et de Sécurité (=INRS) : est une association à but 

non lucratif avec une place centrale dans la prévention des risques professionnels en 

France. 

- L’Institut de Radioprotection et de sûreté nucléaire nous a apporté davantage 

d’informations sur les professions avec un risque d’irradiation. 

 

Chaque document issu d’un site gouvernemental, n’a été utilisé seulement s’il existe une 

recommandation à ce sujet issue d’une société savante.  

 

Aucune étude scientifique, bien que parfois avec des niveaux de preuves élevés, n’a été utilisée 

pour la création du questionnaire. 

Nous considérons que ce travail doit se baser sur des recommandations officielles à ce jour 

et non sur des travaux de recherche.   
 

 

B. La construction d’un outil permettant l’application des recommandations  
 

Nous recherchons dans ce travail, à aider le praticien à appliquer le mieux possible les 

recommandations, mais nous souhaitons que cela soit également un gain de temps pour lui. 

 

La constitution d’un auto-questionnaire, à remettre aux patientes en la salle d’attente nous 

parait être une solution pratique et accessible à tous.  

Cela permet à la patiente de renseigner les informations au préalable, et au médecin de 

bénéficier de ce support, dès le début de la consultation. 

Le questionnaire construit n’a pas l’ambition de remplacer les dossiers obstétricaux existants, 

puisque celui-ci est rempli par la patiente, et ne contient pas toutes les informations cliniques 

et les examens complémentaires.  
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Nous avons donc exclu de la recherche les recommandations en lien avec un test biologique 

ou d’imagerie. En effet ce travail repose sur le dépistage clinique via l’interrogatoire de la 

patiente par auto-questionnaire et non sur la réalisation d’examens complémentaires.              

Par exemple la recommandation concernant la « gestion du capital sanguin et pré per et post 

opératoire et en obstétrique » (18) n’est pas pertinente, car elle nécessite une analyse de la NFS 

de la patiente. 

 

De plus le questionnaire étant rempli par la patiente, elle ne peut pas fournir des informations 

de l’ordre de l’expertise médicale. Par exemple, les vaccinations sont un acte médical, il est 

donc évident que le médecin se doit de vérifier lui-même le carnet de santé de la patiente, et 

non de se contenter de lui poser la question.  

 

Les recommandations en rapport avec l’examen clinique ont également été exclues, car le 

médecin est dans l’obligation d’examiner sa patiente et ne peut se fier à ses réponses seules. 

Pour exemple, le CNGOF recommande la palpation thyroïdienne lors de la première 

consultation de grossesse pour le dépistage du goitre chez la femme (19). Nous ne pouvons 

demander à une femme si celle-ci possède un goitre, il appartient au médecin qui réalise 

l’examen clinique de le déterminer.  

L’ordre des questions doit être logique, à la fois pour faciliter le remplissage par la patiente 

mais aussi pour ne pas perturber la trame de consultation du médecin.  

Nous avons choisi de garder le même ordre que dans le dossier obstétrical du CHU de Poitiers 

afin de ne pas perturber le praticien, et d’être le plus efficace possible. 

La forme choisie étant celle du questionnaire, chaque item a été formulé par une question 

précise.     
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Nous avons choisi de diviser le questionnaire en 5 parties, c’est-à-dire 5 blocs logiques où les questions 

sont regroupées par thème, afin d’améliorer la compréhension de la patiente :  

- Profession ; 

- Toxiques ; 

- Antécédents ; 

- Mode de vie ; 

- Nutrition  

 

La forme choisie étant celle du questionnaire, chaque item a été formulé par une question 

précise.                                                      

Nous avons décidé de mettre en premier la réponse négative, afin que cela soit plus facile 

pour la patiente sans antécédent de le compléter rapidement. Cela permet également une lecture 

plus facile pour le médecin. 

Le questionnaire doit également être compris par toutes les patientes, il ne faut donc pas utiliser 

un jargon médical mais un langage simple.  

 

Nous rappelons que le questionnaire n’a pas l’ambition de se substituer à la consultation 

d’ouverture de dossier, mais bien d’être un guide afin de ne pas méconnaitre des informations 

sur sa patiente et son mode de vie. 

 
 

C. Le test du questionnaire auprès des patientes  
 

Après avoir construit le questionnaire, nous avons décidé de le tester auprès d’une vingtaine de 

femmes au 1er trimestre de grossesse, afin d’évaluer leurs bonnes compréhensions. 

Nous avons distribué le questionnaire aux patientes ayant un rendez-vous d’ouverture de 

dossier d’obstétrical. Au CHU de Bordeaux, ces consultations sont réalisées par les internes 

d’obstétrique.   
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Les rendez-vous d’ouverture de dossier au 1er trimestre n’étant pas groupés sur des créneaux 

spéciaux au CHU de Bordeaux, nous avons décidé de le distribuer également aux urgences 

gynécologiques lors des gardes. 

Les patientes ayant rempli le questionnaire répondaient à 3 critères :  

- Être enceinte au 1er trimestre ; 

- Avoir une grossesse évolutive ; 

- Donner son accord pour remplir le questionnaire.  

Le consentement de chaque patiente pour remplir le questionnaire a été recueilli. 

Il était bien expliqué aux patientes le but du questionnaire, mais aussi la phase de « test de 

compréhension » auxquels nous étions, afin que celles-ci n’hésitent pas à nous faire part de 

leurs remarques. 

En effet, en plus du recueil des réponses, les impressions de la patiente quant aux 

questionnaires étaient systématiquement recueillies, ainsi que les possibles interrogations. 

 

IV. Résultats 
 

A. Les items constitutifs du questionnaire  
 

1. Les antécédents médico-chirurgicaux  
 

L’item antécédents médico-chirurgicaux, est incontournable dans ce travail.  C’est la base de 

cette consultation de début de grossesse, depuis sa création. 

En effet de nombreuses maladies peuvent affecter le bon déroulement d’une grossesse, et 

nécessiter une surveillance particulière, il faut donc identifier ces situations le plus rapidement 

possible.  

Il est donc recommandé selon la HAS (12) de réaliser le listing exhaustif des antécédents 

médico-chirurgicaux de la patiente. 

 

Cette partie ne peut reprendre toutes les pathologies pour lesquelles des recommandations 

existent pendant la grossesse, car cela rendrait le questionnaire illisible.  
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Une approche globale, où la patiente précise elle-même ses antécédents est choisie, en 

présumant que les patientes connaissent les maladies qui les concernent. 

 

2. Les traitements  
 

Il existe beaucoup de traitements non compatibles avec la grossesse. Il est 

important de faire un recensement exhaustif des traitements de la patiente 

et de s’assurer qu’ils sont inoffensifs pour le fœtus. 

Le CRAT (Centre de Référence sur les Agents Tératogène) est une véritable encyclopédie qui 

permet au médecin de vérifier rapidement si un médicament est autorisé pendant la grossesse.  

Le VIDAL est également une autre source incontournable pour cet effet. 

Si le traitement n’est pas adapté, le médecin sera chargé de le substituer 

par un traitement compatible avec la grossesse, ou de réadresser la patiente au spécialiste 

concerné pour une réévaluation de la pathologie.  

 

3. Les infections urinaires  
 

Chez la femme enceinte toute infection urinaire est à risque de complication. 

D’autant plus la grossesse est un facteur favorisant aux infections urinaires, de part :  la 

compression des voies urinaires par l’utérus gravide avec la dilatation des voies pyélocalicielles 

notamment à droite, les modifications hormonales et le PH moins acide des urines pendant la 

grossesse.  

A cela s’ajoute l’immunodépression physiologique de la femme enceinte. 

La pyélonéphrite gravidique pourrait être associée à un risque d’accouchement prématuré selon 

plusieurs études. (20).  

Or durant la grossesse il est admis que 20 à 40% des colonisations urinaires gravidiques 

évoluent en pyélonéphrite. 
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La HAS recommande donc dans sa publication de 2016 (21), de repérer les femmes « à risque » 

d’infection urinaire pendant la grossesse. Il s’agit des patientes avec : 

- Antécédents d’infections urinaires à répétition ; 

-  Diabète ; 

-  Uropathie sous-jacente.  

Le diabète et les uropathies seront mentionnés par la patiente dans la partie « antécédents ».  

Cependant les infections urinaires étant des pathologies aigües, elles sont souvent oubliées 

lorsqu’on énumère ses antécédents. Il est donc important de les faire préciser à la patiente 

systématiquement. 

 

4. Antécédents obstétricaux  
 

L’analyse du déroulement des grossesses précédentes est très importante afin d’estimer le 

risque obstétrical de la patiente.   

De nombreuses complications obstétricales entrainent un surrisque pour la nouvelle grossesse 

et nécessite que l’on adapte la surveillance. Cela peut également permettre le diagnostic d’une 

pathologie chez une patiente, ignorée jusqu’alors.  

Par exemple l’existence d’une hémorragie de la délivrance majore le risque d’une nouvelle 

hémorragie à l’accouchement suivant, et doit faire rechercher une maladie de l’hémostase chez 

la patiente (22).   

Il ne faut pas négliger que d’aborder les précédentes grossesses peut être une porte ouverte pour 

pouvoir discuter avec la patiente de ses craintes pour la grossesse actuelle, notamment si un 

événement a été vécu comme traumatisant.  

Les antécédents de fausses couches et de mort fœtale in utéro doivent impérativement figurer 

dans notre questionnaire, car il s’agit également d’un facteur de risque pour la grossesse 

actuelle.  

 

 

 

 

 

 



 
 

 33 

5. Antécédents familiaux  
 

Certaines pathologies familiales, prédisposent la patiente à certaines complications 

obstétricales.  Par exemple dans les critères du dépistage du diabète gestationnel l’existence 

d’un diabète de type 2 au premier degré impose la réalisation d’une HGPO au deuxième 

trimestre si la glycémie à jeun est normale (23). 

Les maladies génétiques sont également un élément majeur à recueillir, du côté maternel 

comme du côté paternel. Elles peuvent avoir un impact sur la grossesse (maladie de 

l’hémostase…) ou sur le fœtus (malformation, trisomie…).  

Certains cas de maladies héréditaires au sein d’une famille, peuvent nécessiter l’avis d’un 

généticien, voir une recherche anténatale, il est donc indispensable de les rechercher.   

 

6. Le dentiste  
 

La grossesse, par son immunodépression physiologique et son climat hormonal favorise les 

gingivites (gingivite gravidique et épulis gravidique) et les parodontites.  

Le risque d’érosion dentaire, et de caries est lui aussi augmenté.  

Une mauvaise santé bucco-dentaire est un facteur de risque de prééclampsie, accouchement 

prématuré et de nouveau-né de faible poids. 

C’est pourquoi la HAS recommande une visite de contrôle chez le dentiste durant la grossesse, 

celle-ci est intégralement remboursée par la sécurité sociale entre le 4ème mois de grossesse et 

le 12ème jour du post-partum.(24)  

Les soins dentaires sont donc primordiaux, et ne doivent pas être reportés après la grossesse 

(y compris les radiographies si nécessaire). 

C’est l’occasion également d’informer les femmes sur les signes devant les emmener à 

consulter leur chirurgien-dentiste (douleurs, saignements...) et les règles hygiéno-diététiques 

pour conserver une bonne santé bucco-dentaire (alimentation, tabac…).   
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7. Tabac  
 

En France, 30 % des femmes sont fumeuses avant 

la grossesse, entre 20 et 24 % fument au 1er 

trimestre et entre 14 et 20 % au 3ème trimestre. 

Le tabagisme fait l’objet de multiples 

publications, la dernière en date est celle du 

CNGOF publiée en 2020 (25). 

 

Le professionnel de santé doit identifier le plus rapidement possible les fumeuses, ou les 

patientes avec un conjoint fumeur, si possible même avant la grossesse.  

En effet, le pré-conceptionnel et la grossesse sont des moments propices à l’arrêt du tabac 

pour les femmes. 

 

Le tabagisme actif est un facteur de risque avéré de fausses couches spontanées précoces, et 

de grossesses extra-utérines. Il existe un effet-dose sur ces deux évènements.  

A un terme plus avancé, le tabagisme majore le risque d’hématome rétro-placentaire, de 

placenta prævia, de mort fœtale in utéro et de petit poids de naissance (annexe 1).  

 

Il existe également un effet dose dépendant entre le nombre de cigarette consommées et le 

risque de prématurité. L’interdiction de consommer du tabac dans les lieux publics en 2006, 

a permis une réelle diminution du taux de prématurité en France. 

Le taux de césarienne est également plus important chez les femmes qui consomment plus de 

10 cigarettes par jour (annexe 1). 

 

Dans le post-partum c’est le risque de thrombose veineuse profonde qui est majoré.  

 

Pour le futur enfant, il existe une augmentation du taux de mort inattendue du nourrisson et 

de difficultés respiratoires tel que l’asthme et les pneumopathies. 

Le risque de neuroblastome semble également être augmenté. 

La fertilité future de l’enfant pourrait bien elle aussi être altérée par une consommation de 

tabac durant la grossesse.  

 



 
 

 35 

De nombreuses études recherchent actuellement le lien entre l’intoxication tabagique au cours 

de la grossesse et certains troubles chez les futurs enfants dont : l’obésité, les troubles du 

comportement, le déficit mental. Il est cependant difficile aujourd’hui de s’affranchir des 

différents biais et de mettre en évidence un lien significatif. (25) 

 

A la lumière de tout cela, le sevrage tabagique semble être indispensable pour toute femme 

ayant un projet de grossesse.  

Il faut également être conscient que le métabolisme de la nicotine est augmenté durant la 

grossesse, entrainant un syndrome de sevrage plus important, et une envie de fumer majorée 

pendant cette période.  

Il est recommandé au médecin de réaliser au minimum un « conseil » pour toutes ses patientes, 

et de ne pas hésiter à proposer de l’aide au sevrage, médicamenteuse avec des pastilles, des 

patchs ou des gommes.  

L’hypnose et l’acupuncture n’ont pas fait l’objet d’étude chez la femme enceinte, mais ne sont 

pas contre-indiqués durant la grossesse.  

La mesure de CO dans l’air expiré est très peu utilisée aujourd’hui, mais a montré dans certaines 

études un intérêt pour entretenir la motivation de la patiente.  

 

Le tabagisme passif est également associé à un risque de morts fœtales in utéro, de 

malformations fœtales, de prématurités et de faibles poids à la naissance.  

Il est donc primordial de rechercher une intoxication tabagique dans l’entourage de la patiente 

et surtout chez son compagnon ou toutes personnes vivant sous le même toit.  

Si une exposition passive est détectée, il est important de conseiller au couple de garder un 

environnement sans tabac à la maison et dans la voiture. 

La cigarette électronique, si elle ne contient pas de nicotine fait actuellement l’objet de 

recherche. Il est donc important de respecter le principe de précaution et donc de déconseiller 

son utilisation durant la grossesse.  
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8. Alcool 
 

En France, le syndrome d’alcoolisation fœtal représente 1,3 ‰ des naissances vivantes.  

L’exposition à l’alcool est néfaste durant toute la grossesse et pour n’importe quel type 

d’alcool consommé.  

La dernière recommandation publiée à ce sujet est celle de la HAS publiée en 2013 (26). 

 

Les conséquences pour le futur enfant vont de difficultés de l’apprentissage ou trouble 

d’adaptation social au syndrome d’alcoolisation fœtal (SAF) dans sa forme la plus complète. 

Le SAF associe :  

- Une dysmorphie faciale : fentes palpébrales 

raccourcies, sillon naso-labial lisse, lèvre supérieure 

mince  

- Retard de croissance prénatal ou postnatal  

- Troubles du développement neurologique : retard 

mental dans sa forme la plus complète. Le plus 

fréquemment il s’agit de difficultés 

d’apprentissages, troubles du calcul, troubles du langage, déficience sensorielle 

notamment visuelle, trouble du comportement, trouble des facultés d’adaptation sociale.  

La forme la plus fréquente est celle qui associe un échec scolaire, et un trouble des conduites 

avec de la délinquance et une consommation de toxiques à l’adolescence.  

 

L’arrêt complet de la consommation d’alcool est recommandé à tout moment de la 

grossesse. 

La consultation de début de grossesse est stratégiquement très importante pour faire le point 

avec les femmes sur leur consommation d’alcool.  

Le praticien peut s’aider de questionnaire spécialisé (FACE, AUDIT, T-ACE).  

Le questionnaire T-ACE est actuellement celui qui est considéré comme ayant la meilleure 

sensibilité et spécificité pour la femme enceinte (annexe 3).  
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Le sevrage des femmes enceintes présentant une dépendance à l’alcool doit être médicalement 

assisté (27).                                                                                                                                 

Un suivi addictologique est indispensable, avec tous les moyens médico-psycho-sociaux 

adaptés, notamment ceux décrits dans la recommandation « Modalités de l’accompagnement 

du sujet alcoolodépendant après sevrage » de 2001(28) (à l’exception des traitements 

incompatibles avec la grossesse).  

 

 

9. Le café 
 

Le café est très souvent le « grand oublié » lorsque on recherche une consommation de toxique. 

Le café est le principal mode de consommation de la caféine.  

 

Selon l’ANSES, en 20161 la consommation de café pendant la grossesse doit être modérée car 

la femme enceinte est un sujet fragile, elle est donc plus exposée aux effets indésirables de la 

caféine : cardiovasculaires et neurologiques, mais aussi parce que cela augmente le risque 

de retard de croissance chez le fœtus. 

 

Selon l’ANSES la femme enceinte ne doit pas dépasser la consommation de 3 tasses de café 

léger par jour.  

 

 

 
1 ANSES, « Caféine et santé ». 
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10. Les boissons énergisantes  
 

La consommation de caféine est également vectorisée dans la population par le thé, ou les 

« boissons dite énergisantes » (=BDE). Le thé contient deux fois moins de caféine que le café, 

il est donc peu à risque d’effet indésirable.  

Néanmoins les BDE ont souvent une teneur élevée en caféine. Ce nouveau phénomène de 

consommation, en forte expansion, a débouché sur une publication de l’ANSES en 2013 (30). 

Les BDE sont un cocktail de soda, taurine, vitamine et de caféine.  

Une boisson énergisante est l’équivalence en caféine de deux 

expressos en moyenne.  

L’ANSES déconseille donc logiquement leurs 

consommations aux femmes enceintes.  

Le médecin doit donc attirer l’attention des femmes sur ces boissons qu’elles jugent parfois 

« sans danger ». 

 

11. Alimentation 
  

Le besoin énergétique des femmes enceintes, augmente progressivement au cours de la 

grossesse (jusqu’à 500 kcal)(31).  

Certaines déficiences en nutriment peuvent avoir de graves conséquences sur la grossesse et 

le fœtus.  Par exemple, la supplémentation calcique pendant la grossesse, dans les cas où les 

apports alimentaires en calcium sont faibles (<900 mg/jour) est recommandée par l’OMS pour 

prévenir la prééclampsie.(32) 

 

C’est pour cela qu’il est primordial d’aborder le sujet de l’alimentation très tôt dans la grossesse 

voir même en pré-conceptionnel.  

Cela permet également dans le même temps au professionnel de santé de dispenser les conseils 

d’hygiène à propos du risque de listériose et de toxoplasmose.  

 

La prise pondérale moyenne au cours de la grossesse est de 10 kilos.  En ce sens, si celle-ci est 

trop élevée on note une augmentation du poids de naissance et d’obésité chez le futur enfant. 

Dans le cas contraire le risque est un faible poids de naissance et de prématurité (17).  



 
 

 39 

La cétose de jeun, notamment présente dans l’hyperémèse gravidique, est elle aussi un facteur 

de risque de prématurité et faible poids de naissance (33). 

La pesée mensuelle peut être l’occasion de redispenser des conseils nutritionnels chaque mois 

si nécessaire. 

 

Les recommandations de l’Anses sont actuellement d’adopter un régime alimentaire 

équilibré (annexe 5 : repères alimentaires chez les femmes enceintes)(17,31).  

Or ce terme est complexe et aussi très subjectif.  

 

Les apports recommandés pour la femme enceinte sont pratiquement identiques à ceux de la 

population générale.  

Il se rajoute les règles hygiéno-diététiques (listéria-toxoplasmose) et la diminution de la 

consommation de phytoœstrogène (soja, graines de lin…) et d’aliment enrichi en phytostérol. 

C’est donc pour cela que l’on recommande usuellement une « alimentation équilibrée ».  

 

Les phyto-œstrogènes sont produits par des plantes et sont caractérisés par leur similarité 

moléculaire avec l’œstrogène. Ils ont de ce fait une capacité à produire des effets 

oestrogéniques, mais ont aussi une tendance à réduire l’absorption d’iode.  

Ils doivent être limités car ils pourraient induire une augmentation du cancer du testicule et du 

sein chez le fœtus, mais aussi être pourvoyeur de goitre ou de retard psychomoteur par la 

carence en iode. Leurs sources d’apport sont majoritairement le soja ou le lin.   

L’ANSES recommande de limiter leur consommation à 1mg/kg de poids corporel par jour. 

Les phytostérols sont déconseillés par l’ANSES durant la grossesse du fait de leurs 

diminutions de la concentration en β-carotène dans le sang fœtal. Il s’agit notamment 

d’aliments qui sont utilisés pour diminuer le cholestérol : margarine, certaines huiles… 

 

Pour l’apport hydrique il est recommandé à la femme enceinte un minimum de 2,3L dont 1L 

est apporté par l’alimentation.  

 

Nous n’aborderons pas les règles hygiéno-diététiques dans le détail dans ce travail. En effet le 

diagnostic de listériose ou de toxoplasmose est biologique et donc ne peut faire l’objet d’une 

question dans notre questionnaire. 

Cependant il reste bien sûr essentiel que les règles d’hygiènes soient rappelées à la patiente. 
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12. Intoxication par le mercure  
 

L’intoxication par le mercure est du fait d’une consommation en poisson importante, et surtout 

des poissons sauvages (thon, espadon, requin et baleine).  

Les populations les plus concernées sont surtout les patientes vivant dans des bourgs isolés en 

Guyane.  

L’intoxication au méthylmercure in utéro, entraine des effets neurotoxiques chez le fœtus, et 

pour les doses les plus faibles engendre un déficit des fonctions cognitives.  

La Société de Toxicologie Clinique (= STC)  a publié à ce sujet en 2017 (34), et elle 

recommande de dépister les populations à risques soit par leur lieu de vie (bourg isolé en 

Guyane) ou par la consommation de poissons sauvages au moins deux fois par semaine. Un 

prélèvement capillaire devra être effectué chez les femmes concernées.  

 

L’ANSES au sujet des contaminants chimiques dont le méthylmercure recommande (35) :  

- Varier les espèces de poissons, les origines, et les modes d’approvisionnement (sauvage, 

élevage…) 

- Limiter la consommation de poisson d’eau douce type : Anguille, Barbeau, Brème, 

Carpe et silure à une fois tous les 2 mois. 

- Limiter la consommation de prédateur sauvage et éviter complétement celle d’espadon, 

marlin, siki, requin et lamproie. 

 

La consommation de poissons sauvages doit donc être recherchée chez toute femme 

enceinte.  Or nous pouvons constater que cela n’est pas mentionné dans le carnet de maternité 

construit par la HAS (annexe 4). 
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13. Complément alimentaire  
 

L’utilisation de complément alimentaire par la patiente doit être connue du médecin qui suit la 

grossesse. En effet plusieurs cas de surdosage en iode ou d’hypercalcémie ont été recensés après 

la prise de complément alimentaire (iode et vitamine D).  

Il est donc très important de recenser toute prise de complément alimentaire et d’expliquer aux 

femmes qu’une alimentation équilibrée suffit à lui procurer tous les nutriments 

nécessaires selon l’Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’Alimentation en 2017(36) 

(ANSES). 

Le seul complément alimentaire recommandé est l’acide folique en pré-conceptionnel et au 1er 

trimestre afin de réduire le risque de mauvaise fermeture du tube neural (37). 

 

14. La sédentarité  
 

La sédentarité correspond au temps passé assis ou allongé sans autre activité physique entre 

le lever et le coucher, ainsi que la position statique debout. 

L’activité physique (= AP) est définie comme tout mouvement corporel produit par les 

muscles squelettiques, qui entraîne une dépense énergétique. L’activité physique comprend les 

activités physiques de la vie quotidienne (ménage, bricolage, trajet à vélo ou marche), les 

exercices physiques (exercice répété dans l’objectif d’acquérir une meilleure condition 

physique) et les activités sportives (encadrées par des règles).  

 

On peut donc être physiquement actif et sédentaire. 

L’activité physique pendant la grossesse a de nombreux effets bénéfiques :  

- Prevention d’une prise de poids excessive et de tous les facteurs de risque qui y sont 

associés 

- Prévention de l’hypertension gestationnelle  

- Prévention de la prééclampsie 

- Réduction des poids excessifs à la naissance  

- Diminution des douleurs lombaires et pelviennes durant la grossesse 

- Diminution du risque d’incontinence urinaire pendant la grossesse et en post-partum  

- Prévention et amélioration du syndrome dépressif du post-partum.  
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A la lumière de tous ces bénéfices la HAS recommande (38) pour les femmes enceintes une AP 

régulière de 150 à 180 min/sem, d’intensité modérée, répartie sur un minimum de 3 jours 

par semaine. 

L’activité physique de la vie quotidienne doit être pratiquée tous les jours, afin de lutter 

contre la sédentarité.  

Il est recommandé d’associer exercice physique en endurance, renforcement musculaire 

(plancher pelvien) et assouplissement.  

Classiquement pour les activités sportives il faudra privilégier : la marche, la natation, le vélo 

stationnaire, l’aquagym.  

En cas de diabète gestationnel une activité physique journalière est recommandée.  

 

Il est bien spécifié dans cette recommandation que l’activité physique n’est en aucun cas un 

facteur de risque de fausse couche prématurée.  

Chez les patientes qui seraient très sédentaires, ce niveau d’activité physique peut être atteint 

progressivement. Toute activité physique durant la grossesse est bénéfique même si elle reste 

en dessous des recommandations.  

 

Il est également important de préciser quelques consignes de sécurité à la sportive enceinte.  

A partir de 24 SA, les exercices physiques sur le dos doivent être évités car il existe 

fréquemment un syndrome cave lié à la compression de la veine cave par l’utérus dans cette 

position, entrainant une chute de la pression artérielle.  

L’hyperlordose lombaire associée à la grossesse peut être à l’origine de douleurs lombaires et 

pelviennes, il convient d’adopter des positions adaptées. La femme enceinte doit également 

être consciente qu’elle a moins d’équilibre qu’avant la grossesse.  

Il existe également durant cette période une hyperlaxité ligamentaire et articulaire, et donc 

le risque de blessure est plus important.  

L’hyperthermie est tératogène durant la grossesse, il faut donc éviter les lieux chauds et 

s’hydrater correctement au cours de l’effort physique, et ne jamais dépasser 60 minutes par 

session.  

Afin de ne pas adopter une intensité trop importante, la patiente doit être capable de converser 

durant l’effort physique, si ce n’est pas le cas, elle doit réduire son intensité.  
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Afin d’être aidé dans la prescription d’activité physique la HAS recommande l’utilisation du 

questionnaire canadien X-AAP (annexe 7).  

 

15. Intoxication par le plomb 
 

L’exposition au plomb est une problématique de santé mais également très largement un enjeu 

politique, notamment avec la lutte contre l’insalubrité des logements. Encore de larges efforts 

sont à mener afin d’éradiquer cette exposition en France.  Il existe notamment une amélioration 

notable depuis l’introduction de carburant automobile sans plomb.  

L’exposition liée au logement est-elle très souvent imputée aux peintures contenant du plomb, 

interdite en France depuis le 29 juillet 1998. 

Depuis 1995, l’utilisation de plomb pour les canalisations a été interdite mais le remplacement 

des canalisations déjà existantes n’est pas une obligation. En 2013 le seuil légal de plombémie 

dans l’eau est abaissé et l’ARS est missionnée d’un contrôle sanitaire sur son territoire.  

 

Le 11 décembre 2013 la HAS publie une recommandation nommée « intoxication par le plomb 

de l’enfant et de la femme enceinte – prévention et prise en charge médico-sociale »(39).  

Selon les études une imprégnation importante en plomb favorise les avortements, les retards de 

croissance intra-utérin et l’hypertension artérielle. C’est pourquoi la HAS préconise de 

dépister cette surexposition durant la grossesse.  

 

Les habitats entrainant un risque d’exposition au plomb, sont ceux datant d’avant 1949 et 

dégradés, notamment avec de la peinture écaillée.  

Un lieu d’habitation à proximité d’un site industriel peut également être problématique.  

Les gens du voyage sont une population particulièrement exposée du fait d’arrêt possible en 

terrain pollué et d’utilisation de matériel pollué. 

Les familles en situation de précarité ou issues d’une immigration récente sont également 

souvent concernées.  

 

Certaines professions sont également à risque surtout dans les secteurs du bâtiment, de 

l’industrie et de l’artisanat, il est important dans ce cas-là de le signaler au médecin du travail 

avec l’accord de la patiente afin d’adapter le poste de travail. 
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L’utilisation d’ustensile en terre, en céramique ou en étain non alimentaire peut également 

être une source d’exposition.  

Certains cosmétiques et traitements traditionnels sont également incriminés.  

Le comportement de PICA peut aussi véhiculer une exposition au plomb.  

 

S’il existe un risque d’exposition au plomb la première mesure est d’organiser une éviction 

de cette source d’exposition, mais si cela est impossible, notamment quand il s’agit du foyer 

de la patiente il faut lui conseiller :  

- Se laver les mains régulièrement ; 

- Se couper les ongles courts ; 

- Ne pas consommer de fruits et légumes provenant de la terre contaminée ; 

- Faire couler l’eau quelques instants avant de la consommer ; 

- S’assurer qu’il n’existe pas d’autres sources d’expositions : utilisation de vaisselle en 

terre cuite ou en étain, de khôl traditionnel ou de produits médicaux du Moyen-Orient.  

- Prendre des repas réguliers (afin d’éviter le jeun qui accentue l’absorption du plomb)  

Il faut également, s’assurer qu’il n’y a pas de carence en calcium/vitamine D et en fer 

(susceptible de majorer l’intoxication).  

 

On retrouve une référence à cette recommandation à la page 26 du carnet de maternité de la 

HAS. Elle concerne essentiellement les travaux sur les peintures au plomb. 

 

16. Exposition aux solvants/toxiques 
 

L’exposition à des produits chimiques est dangereuse pour le bon déroulement de la grossesse 

mais aussi pour le développement du futur enfant.  

L’INRS(40) attire l’attention sur l’importance du dépistage de ces expositions chez la femme 

enceinte en mars 2013 (41). 

En effet celle-ci peut provoquer des malformations, retard de croissance ou des anomalies 

du développement du système nerveux chez le fœtus.  

De très nombreuses professions sont concernées, il est donc très important d’encourager les 

femmes enceintes concernées à informer au plus vite leurs employeurs et le médecin du travail 

afin qu’ils prennent les dispositions nécessaires.  
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Le code du travail prévoit en effet qu’il est interdit d’affecter ou de maintenir des femmes 

enceintes à des postes les exposant à certains agents chimiques, et permet même une prise en 

charge financière si nécessaire (Article D.4152-10 du code du travail, et L.333-1 de la sécurité 

sociale). 

Il existe également un risque d’exposition dans la vie 

quotidienne, il est donc important d’encourager les 

patientes à vérifier l’absence de produits toxiques au 

domicile. Pour cela il suffit de repérer les pictogrammes ci-contre.   

 

17. Exposition aux perturbateurs endocriniens 
 

Un perturbateur endocrinien (= PE) est une substance qui est capable de modifier le 

fonctionnement hormonal chez l’Homme. Les PE peuvent imiter l’action d’une hormone, la 

bloquer ou perturber la production et l’élimination de celle-ci. Nous savons aujourd’hui que 

certains PE ont des effets transgénérationnels, et sans seuil de dose.  

Les effets des différents PE peuvent s’ajouter, il s’agit de « l’effet cocktail ». 

Les expositions peuvent avoir différentes origines :  

- Les matières premières (plastifiant …) ; 

- Substances contenues dans les peintures, colles, vernis, produits d’entretiens, essences ; 

- Déchets industriels.  

Il existe de nombreux métiers qui sont actuellement concernés par cette exposition. 

Chez les femmes enceintes, il semble que l’exposition aux PE pourrait provoquer : un faible 

poids de naissance, prématurité. Mais également chez le futur enfant : des troubles du 

comportement, troubles métaboliques, une obésité et du diabète.  

Cependant il existe encore très peu d’étude, et le lien causal n’est pas encore établi avec 

certitude. 

Aujourd’hui il est cependant très difficile de repérer les PE et donc de réduire notre exposition. 

En effet l’absence d’étiquetage spécifique rend la tâche difficile car il faut se référer aux 

compositions des produits et les comparer à la liste établie par l’INRS. 
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Au niveau légal, il n’existe aujourd’hui pas de règlementation spécifique, celle qui s’applique 

aujourd’hui est l’interdiction d’exposer une femme enceinte à des toxiques de catégorie 1A ou 

1B, dont certains PE font partie.  

L’INRS en 2020 met à disposition un dépliant informatif (40) pour les médecins mais aussi 

pour les patientes. 

En 2014, l’ANSES émet des recommandations pour la femme enceinte concernant 3 substances 

classées reprotoxiques de classe 2 : n hexane, le toluène et le cis-CTAC.  

Afin d’éviter l’exposition à ces PE, l’ANSES recommande (42) aux femmes enceintes d’éviter 

l’utilisation de produit de bricolage, d’entretien et de répulsif contenant ces 3 composants. 

Chez les patientes utilisant ce type de produit, il est recommandé de leurs expliquer l’impact 

possible sur la grossesse et de leurs donner des règles d’hygiène permettant de réduire 

l’exposition. 

 

18. Exposition aux rayonnements ionisants  
 

Le principal effet de l’exposition aux rayonnements ionisants est sa tératogénicité sur le 

système nerveux central.  

Le risque de malformation est très élevé durant la phase de l’organogénèse pour une exposition 

supérieur à 100 mGy (3ème à la 8ème semaine de grossesse).  

Le risque diminue mais persiste jusqu’au 2ème trimestre. 

Avant la 3ème semaine de grossesse, pour une exposition supérieure à 150 mGy, il y a un risque 

d’avortement précoce, c’est alors la fameuse loi du « tout ou rien » qui s’applique (voir 

Annexe 8). 

 

Le risque de l’exposition aux rayonnements ionisants est donc lié au stade de la grossesse mais 

est également dose-dépendant. 

Les conséquences peuvent également se manifester dans l’enfance, avec l’apparition de cancer 

et de leucémie.   

 

L’exposition aux rayonnements ionisants pour la femme enceinte se fait principalement dans 

deux contextes : médical et professionnel.  
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Dans le cadre médical, le prescripteur et le réalisateur de l’acte, se doivent de rechercher la 

présence d’une grossesse avant de réaliser un examen irradiant.  

Tous les actes irradiants pouvant être reportés après la grossesse ou substitués par un acte non 

irradiant le seront.  

Si l’examen doit tout de même être effectué, la dose sera alors réduite.  

La commission internationale de protection de radiologie considère qu’il n’existe pas de risque 

de malformation ni de complication de la grossesse pour une exposition inférieure à 100 

mGy.  

De plus, une étude française parue en novembre 2018(43), vient confirmer cela, pour des 

expositions inférieures à 130 mGy. 

 

Les actes d’imagerie restant bien en deçà de ce taux, la réalisation d’une imagerie récente ne 

semble pas avoir d’impact sur la grossesse à venir d’une patiente, et donc ne doit pas être 

recherchée chez la femme enceinte.  

 

Dans le cadre professionnel, le code du travail dans les articles D.4152-6 et R.4451-7 impose 

que les femmes enceintes ne soient pas exposées à plus de 1 mSv durant toute la grossesse. 

Toute exposition d’une travailleuse enceinte à un niveau supérieur doit faire l’objet d’une 

déclaration. 

 

La principale mesure à prendre pour les femmes enceintes exposées aux rayonnements ionisants 

dans leur travail est donc l’éviction, avec l’aide du médecin du travail.  

 

19. La profession 
 

La majorité des femmes travaillent pendant leur grossesse.  

Selon une étude menée par L’ANACT (Agence Nationale pour l’Amélioration des Conditions 

de Travail)(44), les risques du travail sur la grossesse et les droits de la femme enceinte sont 

actuellement peu connus, par les femmes elle-même mais aussi par leurs supérieurs.  

Les médecins du travail rencontrent souvent les patientes trop tardivement, ce qui rend la 

tâche plus difficile pour eux. Il est donc très important de s’informer sur le métier de la patiente 

et l’orienter le plus tôt possible en médecine du travail si nécessaire. 
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Il n’est pas rare de rencontrer la situation opposée : certaines femmes sont en arrêt de travail 

très tôt dans leur grossesse, alors qu’un aménagement des conditions de travail aurait pu être 

possible. 

 

En effet une salariée enceinte peut demander à être temporairement affectée à un autre emploi, 

l’avis seul du médecin traitant est alors suffisant. Si cette demande est à l’initiative de 

l’employeur, le médecin du travail doit alors intervenir. Celui-ci sera également sollicité s’il 

existe un désaccord entre le salarié et son employeur. 

 

La femme enceinte dans son milieu professionnel a fait l’objet de multiples publications :  

- La recommandation HAS « Projet de grossesse : informations, messages de prévention, 

examen à proposer » parle de « pénibilité du travail » et de « risque professionnel » 

à évaluer (45).  

- La médecine du travail clarifie la situation par une recommandation destiné aux 

femmes enceintes dans le secteur tertiaire en 2018. (46) (Annexe 9). 

- L’INRS a publié de nombreux avis concernant la prise en charge des salariées enceintes, 

dont le plus complet date de 2018 (47).  

- Le code du travail en France, encadre également cette situation sur le plan légal. 

 

Les situations devant faire intervenir une consultation avec un médecin du travail sont 

nombreuses.  

 

a) Les contraintes physiques : 
 

Il s’agit :  

- Travail de nuit 

-  Efforts physiques intenses et répétés 

- Port de charges lourdes 

- Station debout prolongée ou postures pénibles 

- Vibrations 

- Stress 

- Exposition à la chaleur 

- Niveau sonore 
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Pour la femme enceinte il existe un risque augmenté de chutes, de troubles 

musculosquelettiques, et de troubles cardiaques.   

Pour le fœtus il existe un risque d’avortement spontané mais aussi de prématurité, surtout 

lorsqu’il y a un cumul des facteurs de risques (48). 

 

Le travail de nuit est dument encadré par la loi, une patiente ou son médecin du travail peut 

demander une affectation de jour (Art.L 12259 à L1225-11 du Code du travail).  

 

Le ministère du travail protège également les salariées enceintes des efforts physiques et 

répétés, de la station debout prolongée, du port de charges lourdes et de l’exposition aux 

trépidations. 

Il est interdit qu’une femme enceinte utilise un diable, soulève des charges de plus de 25 kg, 

ou transporte des charges supérieures à 40 kg avec le poids de la brouette compris (art D. 

4152-12, Art R. 4541-9 du Code du travail).  

Un siège adapté doit également être mit à disposition de la salariée (Art. R.4225-5 du Code du 

travail). 

 

Une exposition à un niveau sonore élevé durant la grossesse, risque d’endommager le système 

d’audition du fœtus au 3ème trimestre, la limitation d’exposition légale aujourd’hui est de 87 dB 

sur 8 heures.  

 

L’exposition aux rayonnements cosmiques (à bord d’un avion), aux rayonnements ionisants, 

aux champs électromagnétiques, le travail en milieu hyperbare et l’utilisation d’outil à air 

comprimé sont également réglementés par le Code du travail (D4457-11 ; D4152-29 ; D4152-

8). 
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b) Les risques biologiques 
 

La patiente enceinte peut être exposée à certaines pathologies présentant un risque pour la 

grossesse dans le cadre de son travail : cytomégalovirus, hépatites, herpès, Rubéole, VIH, 

toxoplasmose, varicelle, zona, tuberculose, parvovirus B19, fièvre Q, paludisme...  

Il s’agit surtout des métiers en lien avec la petite enfance et la santé qui sont le plus exposés, 

mais toutes les activités dans la collectivité sont concernées, ainsi que les métiers imposant des 

voyages lointains (paludisme, fièvre Q..). 

Le risque chimique est également un motif de recours en médecine du travail (détaillé 

précédemment). 

 

La femme enceinte peut consulter un médecin du travail avant l’information à son supérieur, 

celui-ci est alors tenu au secret médical. 

Une fois que l’employeur est au courant de la grossesse de la patiente, celle-ci peut bénéficier 

alors d’un « suivi médical renforcé ». 

 Le médecin du travail peut recommander des adaptations ou des aménagements du poste de 

travail, aménagement des horaires, ou si nécessaire une mutation (49).  

Cela n’entrainera jamais de diminution de la rémunération pour la patiente. L’employeur est 

tenu de collaborer avec le médecin du travail. 

 

20. Difficultés personnelles  
 

La grossesse, ainsi que le péri-partum sont des périodes où la patiente est plus vulnérable et 

sujette au développement de trouble psychiatrique, ou à l’aggravation de trouble déjà 

présent. 

Les pathologies les plus souvent rencontrées sont les dépressions et les troubles délirants. 

 

On observe fréquemment au 1er trimestre de la grossesse : une irritabilité, une labilité 

émotionnelle, des angoisses, ou des troubles du comportement alimentaire.  

Selon le CNGOF au 1er trimestre 10 à 20 % des femmes enceintes présentent des symptômes 

dépressifs. 
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Au dernier trimestre de grossesse, les patientes présentent souvent de nouvelles angoisses liées 

à l’accouchement et à l’arrivée de l’enfant, les insomnies sont fréquentes et les symptômes 

dépressifs aussi. 

La grossesse est un véritable bouleversement dans la vie d’une femme, mais il est important de 

ne pas banaliser les symptômes.  

 

Les troubles psychologiques sont sous diagnostiqués durant la grossesse.  

Pour la mère cela représente un risque de persistance de la pathologie sur le long terme. Pour 

le futur enfant, la difficulté dans l’installation du lien mère-enfant augmente le risque de 

carences, de maltraitances et de négligences. 

La HAS en 2020 (50) a publié une note de cadrage, affirmant le projet d’une nouvelle 

recommandation qui aurait pour but d’améliorer le repérage, le diagnostic et la prise en charge 

des troubles psychiques durant la grossesse et le post-natale. Cette recommandation n’est 

toujours pas disponible ce jour.  

 

La HAS dans la recommandation « Comment mieux informer les femmes enceintes » , 

recommande de dépister des difficultés psychiques dès le 1er trimestre tel que : de l’anxiété, 

des troubles du sommeil, ou les symptômes dépressifs. S’il existe un trouble psychiatrique 

avéré, un suivi avec un psychiatre sera organisé immédiatement. Les signes d’anxiété ou 

syndrome dépressif doivent permettre l’ouverture du dialogue avec la patiente, avec une attitude 

d’encouragement, sans dénégation de la part du soignant. 

L’organisation d’un soutien psychologique avec un confrère est également possible dans ce cas 

de figure. Les troubles du sommeil sont un signe d’alerte pour des troubles anxieux ou 

dépressifs sous-jacents.  

 

La mise en place depuis le dernier plan périnatalité, de l’entretien prénatal précoce, est un 

outil de prévention des troubles psycho-affectifs du futur enfant. Il a lieu au 4ème mois de 

grossesse mais doit être proposé systématiquement dès le 1er trimestre. Des séances de 

préparation à la naissance et à la parentalité peuvent venir compléter la prise en charge du 

couple. Malheureusement ces dispositifs ne sont pas toujours acceptés par la patiente, et 

l’organisation est hétérogène sur le territoire.  
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Afin de prévenir de l’apparition de trouble psychiatrique, dans le collège d’obstétrique, écrit 

par le CNGOF en 2016, il est recommandé de rechercher chez la patiente enceinte des facteurs 

de risque :  

- Antécédents personnels de trouble psychiatrique, pathologie à risque pour le fœtus ou 

la grossesse, vécu traumatique d’une grossesse précédente ; 

- Antécédents familiaux de troubles psychiatriques ; 

- Séparation avec le conjoint, ou conflit conjugal ; 

- Événement de vie difficile ; 

- Grossesse non désirée ; 

- Grossesse pathologique.  

 

Dans sa recommandation spécifique à la préparation à parentalité (51), la HAS définit plus 

clairement la notion de vulnérabilité.  

Vulnérabilité : La vulnérabilité est une caractéristique « principalement psychologique qui 

signifie être dans une condition non protégée et donc susceptible d’être menacé du fait de 

circonstance physique, psychologique ou sociologique ». 

 

Elle énonce également un certain nombre de facteurs de vulnérabilité :  

- Antécédents obstétricaux mal vécus ; 

- Problème relationnel, notamment dans le couple ; 

- Violence domestique ; 

- Anxiété, stress ; 

- Trouble du sommeil en début de grossesse ; 

- Addictions ; 

- Précarité et risque social ; 

- Maladie ou malformation chez l’enfant à naitre.  

Même si le temps imparti lors d’une consultation d’ouverture de dossier est limité, il est 

important d’effectuer ce dépistage, car toutes les femmes n’ont pas accès ou ne souhaite pas 

une préparation à la parentalité.  

 

 

 



 
 

 53 

Par ailleurs, en 2010 la HAS recommande de rechercher toutes causes de précarité (50), et 

facteurs de vulnérabilité le plus tôt possible chez la femme enceinte, afin de la mettre en 

relation avec les professionnels compétents (psychologue, psychiatre, addictologue, assistante 

sociale) le plus rapidement possible.  

 

La précarité est, par définition, l’absence d’une ou plusieurs sécurités telles que : l’emploi, le 

logement, la sécurité financière ou la santé, selon Joseph Wresinski.  

La HAS donne pour exemple de situations de précarité : les difficultés d’accès aux soins, 

l’isolement social, l’emploi précaire, le risque d’exposition au plomb (lui-même relié à un 

logement vétuste). On peut donc dire que dans cette recommandation, le mot précarité est lié à 

des difficultés essentiellement psycho-sociales et d’accès aux soins. 

Il était donc essentiel dans notre questionnaire de s’enquérir de l’état de santé psychologique 

de la mère (stress, anxiété, insomnie, humeur dépressive), mais aussi des facteurs extérieurs 

impactant le quotidien de la patiente (précarité, violence…). 

 

La notion de violence est très importante, selon l’OMS, 35% des femmes indiquent avoir été 

exposée à des violences sexuelles ou physiques durant leur vie (52). Celles-ci auraient 

également tendance à s’aggraver durant la grossesse, d’ailleurs l’état de grossesse chez une 

patiente victime de violence est un indicateur de gravité. Les patientes sont donc encore plus en 

danger dans cette situation. 

Les violences physiques ou sexuelles durant la grossesse,  auraient des conséquences directes 

sur celle-ci avec un risque accru de fausses couches, d’enfants mort-nés, de faible poids de 

naissance et de prématurité (53). 

Un médecin s’il estime que la patiente n’est pas apte à se protéger peut alors effectuer un 

signalement sans son accord. Une hospitalisation à visée de protection peut également être 

décidée dans ce contexte.(54) 

Il est tout aussi important de rechercher des violences passées, car elles peuvent faire l’objet 

d’un traumatisme psychologique actuel pouvant avoir des répercussions sur la grossesse.  

 

La consommation de drogue durant la grossesse a également des effets néfastes sur celle-ci et 

sur le futur enfant.(55) 
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La consommation de cannabis via le passage de la barrière placentaire du tetrahydrocannibitol 

(THS) augmente le risque de prématurité, retard de croissance intra-utérin, trémulations 

néonatales et de trouble du comportement chez le futur enfant. 

La consommation d’opiacé (héroïne…), de cocaïne, et de crack augmente le risque de 

fausses couches, d’hématome placentaire, placenta prævia, accouchement prématuré, retard de 

croissance intra-utérin et de complications cardiovasculaires (infarctus du myocarde, 

hypertension artérielle) pour la mère. 

Il est donc indispensable d’aider la patiente au sevrage de ses addictions, et de l’intégrer dans 

un réseau de soin spécialisé (addictologue, psychologue…). 

 

21. Voyage à l’étranger  
 

Le virus Zika, est un Flavivirus transmis par le moustique Aedes. Ce même 

moustique, peut également transmettre la Dengue, le Chikungunya, la 

Fièvre du West Nile. 

Zone endémique mondiale (institut Pasteur) :  

Une infection à ce virus ne crée aucun symptôme dans la majorité des cas. Lorsque l’infection 

est symptomatique elle peut se traduire par un syndrome pseudo-grippale, une éruption 

cutanée diffuse, et une hyperhémie conjonctivale. 

 

Chez la femme enceinte au premier et au second trimestre, il existe un risque de microcéphalie 

chez le fœtus évalué entre 0.1% et 15 %, et un risque d’atrophie maculaire (quelques cas 

mondiaux). 

Il n’existe pas de traitement préventif du virus Zika.  

Les patientes asymptomatiques mais à risque du fait d’un voyage en zone d’endémie au 1er ou 

au 2ème trimestre, doivent bénéficier d’un suivi échographique rapproché, afin de surveiller 
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le périmètre crânien du fœtus. La patiente peut ensuite être adressée dans un Centre 

Pluridisciplinaire de Diagnostic PréNatal (CPDPN).  

Toute patiente symptomatique doit être adressée en urgence à un centre expert.  

 

Depuis 2014, la France métropolitaine, surtout la partie sud du pays, est également concerné 

par la présence de moustiques Aedes. 

 

Le risque de piqûre en France se situe entre mai et novembre. Il s’agit donc de donner les mêmes 

conseils de prévention qu’avant un voyage en zone d’endémie : porter des vêtements longs, 

utiliser des répulsifs et des moustiquaires. 

 

Un véritable système de veille sanitaire est mis en place par l’État, avec notamment un site 

internet : www.signalement-moustique.fr , qui permet à chaque citoyen de signaler un 

moustique tigré. 

 

Depuis 2016 il est recommandé (56), de vérifier auprès des femmes enceintes, s’il y a eu un 

voyage récent, avec une exposition possible au moustique Aedes. Si un voyage en zone 

endémique est prévu durant la grossesse, il est impératif de conseiller à la patiente de le reporter. 

  

Pour les autres pathologies tropicales, comme le paludisme il n’a pas été retrouvé de 

recommandation française officielle concernant la femme enceinte asymptomatique de retour 

de voyage.  
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B. La rédaction du questionnaire  
 

Le questionnaire doit donc reprendre chacun des items précédemment mentionnés. Il doit 

également être compris par toutes les patientes, il ne faut donc pas utiliser un jargon médical 

mais un langage simple. L’ordre des questions doit être logique, à la fois pour faciliter le 

remplissage par la patiente mais aussi pour ne pas perturber la trame de consultation du  

Médecin. Nous avons donc décidé de choisir le même ordre de question que le dossier 

obstétrical du CHU de Poitiers, afin de faciliter au maximum son utilisation dans nos locaux. 

 

Le questionnaire doit être concis et permettre d’aller à l’essentiel afin de faire gagner du temps 

au médecin. 

Les réponses « négatives » sont séparées des réponses « affirmatives » en deux colonnes 

distinctes pour plus de clarté. La colonne « non » est systématiquement placée en premier afin 

que cela soit plus rapide à remplir et à lire pour une patiente sans antécédent.  
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Questionnaire :  Dépistage pour les femmes enceintes au premier trimestre 

Questions 

Quelle est votre profession ?

Travaillez-vous plus de 40 heures/semaine  ?   

Etes-vous exposée à des produits chimiques ou 
rayonnements ionisants ? 

Etes-vous majoritairement debout la journée ? 

             Non   

             Non

             Non

              Oui

              Oui. Lesquels ? ................................................

              Oui

Travaillez-vous de nuit ? 

Portez-vous des charges lourdes ?

             Non

             Non

              Oui

              Oui

Fumez-vous  ?             Non                                                                     

      Oui, je consomme du tabac. Combien de cigarettes par jour ?   
...............

Oui, je consomme du cannabis. Combien de joints par jour ?
             ................

Je vis avec une personne qui fume          

Buvez-vous de l'alcool ? Non                

             Oui      

             Nombre de verre par jour avant le début de la grossesse  :    
             ...............

             Nombre de verre par jour après  le début de la grossesse  :  
             ...............

Avez-vous des difficultés dans votre couple ?  

Subissez-vous des violences (physiques, morales ou 
sexuelles ) ? 

Avez-vous des difficultés financières ? 

Avez-vous des difficultés de logement ? 

             Non

             Non

             Non

             Non

Oui 

Oui actuellement Oui dans le passé

Oui 

Oui 

Avez-vous des diffcultés avec la drogue (cocaïne, héroïne, 
MD, LSD, crack...) ?

Avez-vous déja vécu une grossesse ou un accouchement 
traumatisant ? 

             Non

             Non

Oui. Lesquelles ? ................................................................

Oui 

Il y a-t-il des maladies dans votre famille (cancer, embolie 
pulmonaire, phlébite, génétique …) ? Non               Oui. Lesquelles ? ...................................................................

…...........................................................................................................

Avez-vous des maladies ? Non              Oui. Lesquelles ?.................................................................. 
…................................................................................................. .......

Prenez-vous des médicaments ?  Non              Oui. Lesquels ?..................................................................... 
….........................................................................................................

Avez-vous souvent des infections urinaires ? Non               Oui 

De quand date votre dernière consultation avec un dentiste? Il y a moins d'un an               Il y a plus d'un an 

Vous sentez-vous d'humeur dépressive  ?  

Vous sentez-vous anxieuse ou stressée ?    

Avez-vous des difficultés pour dormir  (à 
l'endormissement, reveils nocturnes... )? 

             Non

             Non

             Non

             Oui  

            Oui

             Oui     

Avez-vous déjà été opérée ?  Non              Oui. Quelles chirurgies ?........................................................ 
…..................................................................................................

Avez-vous dejà accouché  ?  

Avez-vous déjà subit une fausse couche ou une mort 
fœtale ?       

 Avez-vous déjà fait  une interruption volontaire de 
grossesse ? 

Non       

Non

Non

             Oui, combien de fois ? …................ 

            Oui, combien de fois ? …................

             Oui, combien de fo                                                         is ? …................

Réponses
Profession

Métier : 

Toxiques 

Antécédents
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1. Profession  
 

Il s’agit de la première question posée aux patientes dans le dossier obstétrical du CHU de 
Poitiers (annexe 1). 

Dans la constitution de notre questionnaire, nous ne pouvons être exhaustif sur les risques liés 

au travail, à cause de leur nombre trop important.  

Nous avons donc sélectionné 5 items du fait de leurs plus grandes fréquences et leurs simplicités 

de compréhension :  

- Temps de travail > 40 heures par semaine ; 

- L’exposition à des rayonnements ou à des produits chimiques ; 

- Position debout prolongée ; 

- Le travail de nuit ; 

- Le port de charge lourde ; 

L’item « stress » sera évoqué plus tardivement dans la partie difficulté psychologique du 

questionnaire.  

La patiente précisera également son métier afin que le professionnel de santé puisse poser des 

questions plus ciblées et identifier d’autres situations à risques plus spécifiques (rayonnements 

cosmiques, milieu hyperbare, expositions aux bruits…). 

 

2. Les consommations de toxiques 
 

Afin d’évaluer l’intoxication tabagique, pour la partie affirmative 3 réponses sont possibles : 

- Oui je fume du tabac ; 

- Oui je fume du cannabis ; 

- Je vis avec une personne qui fume. 

Nous demandons également à la patiente fumeuse de préciser combien de cigarettes elle 

consomme par jour. Nous ne préférons pas utiliser le seuil de 10 cigarettes comme retrouvé 

dans beaucoup de dossier d’ouverture de grossesse, car celui-ci n’est pas définit dans les 

recommandations. Les effets du tabac étant néanmoins dose-dépendant il est tout de même 

important d’estimer la consommation, afin d’évaluer le risque pour la patiente mais aussi 

d’adapter les aides au sevrage.  

Nous profitons de cette question pour évaluer le tabagisme passif mais aussi l’éventuelle 

consommation de cannabis. 
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Pour la consommation d’alcool nous faisons préciser le nombre de verre par jour avant et 

pendant la grossesse, car il est important de ne pas méconnaître une consommation chronique 

d’alcool avec un arrêt brutal pendant la grossesse. En effet si l’on veut pérenniser le sevrage, 

ces patientes doivent également être adressées en addictologie. De plus cela nous permet 

d’évaluer où la patiente se situe dans son sevrage, afin de lui apporter l’aide la plus adaptée. 

 

3. État de santé psychologique 
 

Nous recherchons tous d’abord les facteurs de vulnérabilité, comme recommandé par la HAS 

(17). Les facteurs sont détaillés en une liste de question, avec la réponse « oui » ou « non » pour 

chacune. Cela permet que la patiente ne réponde pas un « non global » trop précipitamment.  

Les questions posées sont : 

- Avez-vous des difficultés dans votre couple ?  

- Subissez-vous des violences (physiques, mentales ou sexuelles) ? Avec deux réponses 

possibles, oui actuellement, et oui dans le passé.  

- Avez-vous des difficultés financières ?  

- Avez-vous des difficultés de logement ? 

- Avez-vous des difficultés avec la drogue (cocaïne, héroïne, MD, LSD, crack…) ? 

- Avez-vous déjà vécu une ancienne grossesse ou un accouchement traumatisant ?  

 

4. Antécédents 
 

a) Les antécédents familiaux  
 

Pour les antécédents familiaux nous demandons s’il existe des maladies dans la famille. Seule 

la famille maternelle est concernée, car il s’agit d’un auto-questionnaire destiné à la femme 

enceinte uniquement. Quelques exemples de pathologies sont cités ici afin de guider la patiente. 

 

b) Médicaux  
 

La question choisie est « Avez-vous des maladies ? ».  

Les réponses possibles sont « non » ou « oui ». Si la patiente répond « oui » on lui demande de 

préciser lesquelles, sans plus d’orientation vers des pathologies spécifiques.  
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Cela nous a apparu être le plus simple, car il est impossible de citer tous les antécédents 

médicaux possibles. Nous ne choisissons pas non plus de proposer quelques antécédents 

fréquents à cocher, car il nous semble que cela peut favoriser les oublis de la patiente, qui se 

contenterait juste de cocher « non » aux items proposés.  

La question relative aux traitements, se glisse à la suite des maladies en toute logique, toujours 

avec une réponse binaire, et si la réponse est positive, la patiente précisera ses traitements. 

Nous décidons à la suite de créer une question spécifique aux cystites récurrentes, car étant 

des infections ponctuelles les patientes oublient bien souvent de les mentionner, alors que cela 

a un réel intérêt pour le suivi obstétrical. 

Ensuite nous choisissons de faire apparaitre la santé dentaire. Nous demandons « De quand 

date la dernière consultation avec un dentiste ? ». Les réponses proposées sont : « moins d’un 

an » ou « plus d’un an ». Ce seuil a été défini car il s’agit du suivi dentaire recommandé dans 

la population générale (57) , cela nous permet de nous renseigner sur l’état bucco-dentaire 

probable de la patiente. Il sera recommandé de réaliser une consultation dentaire pendant la 

grossesse quelle que soit la réponse. 

 

Pour le dépistage des troubles psychiatriques nous recherchons la présence d’une humeur 

dépressive, d’anxiété ou de stress et de trouble du sommeil. 

 

c) Les antécédents obstétricaux 
 

Nous avons choisi de poser 3 questions :  

- Avez-vous déjà accouché ? 

- Avez-vous déjà subi une fausse couche ou une mort fœtale ?  

- Avez-vous déjà fait une interruption volontaire de grossesse ?  

Si les patientes répondent par l’affirmative, elles doivent ensuite préciser combien de fois. 

 

d) Les antécédents chirurgicaux  
 

Dans la même logique pour les antécédents chirurgicaux nous demandons « Avez-vous déjà 

été opérée ? ». Il s’agit d’une question ouverte où la patiente doit préciser la nature de ses 

opérations. 
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5. Mode vie   
 

Afin de dépister une possible intoxication au plomb nous recherchons l’utilisation d’outils de 

cuisine en terre cuite, en céramique ou en étain. On recherche également l’utilisation de 

cosmétique traditionnel ou de remède sans ordonnance. 

Les conditions d’habitations sont également recherchées dans ce contexte. Pour cela on 

recherche un logement à proximité d’un site industriel, ou une habitation datant d’avant 

1949 et dégradée. 

 

Pour évaluer la sédentarité d’une patiente, il est difficile de demander aux femmes combien de 

temps dans la journée elles sont sédentaires et combien de minutes d’exercices physiques elles 

font par semaine.  

Nous avons donc décidé afin d’évaluer le plus précisément et simplement possible leurs 

activités physiques, de demander :  

- Si elles pratiquent ou non un sport ; 

- Si elles pensent avoir une activité physique au quotidien (jardinage, ménage, 

escalier...) ; 

- Si elles passent plus de 5 h par jour en position assise ou allongée (sans compter les 

heures de sommeil). 

 

Il n’y a pas de seuil officiel permettant de désigner un patient comme sédentaire. Mais dans une 

étude de l’ANSES (58) le temps moyen de sédentarité des adultes en France était de 5h. Nous 

reprenons ici cette valeur moyenne afin d’aider le professionnel de santé à comprendre le 

quotidien de sa patiente.  

 

Nous recherchons également une exposition aux produits chimiques, notamment par le biais 

d’utilisation de colle, de peinture ou de solvant. 

Pour dépister une exposition aux perturbateurs endocriniens, nous avons choisi de rechercher 

l’exposition régulière à des produits de bricolage, d’entretien et des répulsifs.   

La composition de ceux-ci n’est pas demandée car il nous apparait difficile que la patiente 

puisse y répondre. Le médecin dispensera l’information et les règles hygiéno-diététiques 

suivant la réponse de la patiente. 
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Une patiente a souligné le fait qu’elle aurait apprécié la présence d’une case « ne sait pas ». 

Nous pouvons nous poser la question de la pertinence de cela, et si ça ne provoque pas une 

« surcharge » visuel du questionnaire.  

 

Nous devons régalement dans notre questionnaire rechercher une exposition au virus Zika. 

Nous ne pouvons proposer une liste de pays dans notre questionnaire, car cela serait trop 

chronophage et rébarbatif pour la patiente. La population générale ne connaissant pas les 

zones d’endémie, nous avons décidé de rechercher simplement un voyage récent, et le médecin 

déterminera s’il s’agit d’une zone à risque. 

Le virus Zika est dangereux surtout au 1er et au 2ème trimestre de la grossesse, et il a un délai 

d’incubation maximal de 12 jours.  

Si la patiente réalise son ouverture de dossier obstétrical au 1er trimestre comme dans la majorité 

des cas, le délai de voyage dans les 4 derniers mois nous semble suffire à couvrir le risque, car 

il regroupe le 1er trimestre et les 12 jours d’incubation du virus. 

Or s’il s’agit d’une ouverture tardive d’un dossier de grossesse, par exemple au 2ème trimestre 

le délai de 4 mois avant la grossesse ne convient plus. 

 

De plus, beaucoup de femmes en consultation d’ouverture de dossier n’ont pas eu 

d’échographie de datation et donc ne connaissent pas leur date exacte de début de grossesse. 

Afin d’être le plus précis possible, nous allons donc rechercher si la patiente a voyagé depuis 

qu’elle est enceinte et dans les 3 mois précédents. Si la réponse est « oui », la patiente 

précisera alors la destination. 

 

Si le professionnel a une datation précise, un voyage sera considéré comme à risque seulement 

s’il a eu lieu 12 jours avant le début de grossesse ou durant la grossesse et dans une zone 

d’endémie. 
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6. La nutrition 
 

Au sujet de la consommation de café, la recommandation de l’ANSES, évoque une forte 

variabilité inter-individuelle sur l’absorption de caféine, elle définit néanmoins un seuil de 

« 3 tasses de café léger ».  

Il nous apparait difficile de faire préciser à la patiente quel type de café elle boit (léger, fort, 

filtre…), c’est pourquoi nous utilisons seulement ce seuil de 3 tasses.  

 

Afin que les boissons énergisantes ne soient pas oubliées, nous avons préféré leur réserver un 

item. Étant donné que leur teneur en caféine est plus importante que plusieurs expressos, et que 

nous ne connaissons pas l’impact des autres composés sur le fœtus (notamment la taurine), il 

n’existe pas de seuil de toxicité. La simple consommation de ce type de boisson est 

déconseillée. La réponse attendue est donc « oui » ou « non ». 

La consommation de thé n’est pas reportée sur le questionnaire car sa teneur en caféine est 

moindre selon la recommandation de l’ANSES. 

 

Ensuite, nous devons nous assurer que les patientes ont  une alimentation équilibrée comme 

recommandé par l'ANSES (35). 

Les définitions proposées de l’alimentation équilibrée par l’ANSES (voir paragraphe IV-4.1- 

k) nous paraissait trop complexe pour apparaitre dans notre questionnaire. 

Une définition plus facile d’usage pour l’alimentation équilibrée conseillée pendant la grossesse 

a été publiée sur le site Ameli en 2021(59).  

Il s’agit de la consommation :  

• De cinq fruits et légumes par jour ; 

• Du pain, des céréales et d'autres sucres lents (légumineuses) à chaque repas selon 

votre appétit ; 

• Des produits laitiers trois fois par jour ; 

• Des protéines (viande, poisson ou œuf), chaque jour ; 

• De l'eau à volonté. 
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Selon l’ANSES une patiente enceinte doit avoir un apport hydrique de 2,3 L (contre 2L) en 

dehors de la grossesse (35). Cependant 1L d’eau est apporté par les aliments. La patiente doit 

donc consommer au minimum 1,3 L d’eau par jour. Nous choisissons le seuil de 1,5 L dans 

notre questionnaire, pour sa facilité d’utilisation.  

 

Nous avons choisi de ne pas faire apparaitre les phyto-œstrogènes et les phytostérols car cela 

nous semble trop complexe pour un auto-questionnaire. 

L’ANSES recommande de limiter la consommation en phyto-œstrogène à 1mg/kg de poids 

corporel par jour (35). Il est impossible de le faire figurer comme tel dans le questionnaire, et 

nous ne pouvons définir une valeur seuil, le poids étant trop variable selon les patientes.  

Le praticien doit néanmoins durant sa consultation recommander de diminuer la 

consommation de ce type d’aliment pendant la grossesse (soja…).  

Les phytostérols sont déconseillés par l’ANSES durant la grossesse (35). Mais ils existent de 

nombreux aliments enrichis en phystérols, il est donc impossible de tous les citer dans le 

questionnaire. La femme enceinte devra vérifier par elle-même si cela figure sur les étiquettes 

des produits qu’elle consomme après avoir reçu le conseil de son médecin. L’exemple du beurre 

type margarine doit être cité par le médecin, car si s’agit d’une des principales sources de 

consommation de phytostérols.  

 

Pour la consommation de poisson chez la femme enceinte et le risque d’intoxication au 

mercure, il existe deux recommandations : celle de l’ANSES et celle de la STC.  

La recommandation de l’ANSES (35) est plus complexe et est trop difficile d’application 

pour un auto-questionnaire.  

 

Nous avons choisi de demander simplement aux patientes si elles consomment du thon, 

espadon, requin ou baleine plus de deux fois par semaine. Si la réponse est positive cela 

entrainera selon la recommandation de la STC (60) un dépistage de l’intoxication au mercure 

par prélèvement capillaire.  

 

Il apparait néanmoins, qu’un guide nutritionnel, notamment sur la consommation de poisson 

pendant la grossesse aurait un intérêt à être distribué devant la complexité des recommandations 

de l’ANSES. 
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Un nouvel item est réservé à la consommation de compléments alimentaires.  

 

C. Le test de compréhension du questionnaire auprès des patientes  
 

Le questionnaire a été distribué à 26 patientes.  

Sur la partie traitant du travail, il n’y a pas eu de confusion.  

Cependant, une patiente a voulu signaler son temps de trajet pour se rendre au travail. Il est vrai 

que dans la plupart des dossiers d’ouverture de grossesse, cet item est mentionné. Cependant 

on ne retrouve nulle part la notion de temps de trajet maximal dans les recommandations qui 

traitent de la femme enceinte et du travail. Seule la HAS cite le temps de trajet dans sa 

recommandation « comment mieux informer les femmes enceintes » (17), elle évoque la 

nécessité d’identifier des emplois à risques, avec une pénibilité particulière ou un temps de 

trajet long, sans plus de précision.  

Il est bien sûre certain qu’il s’agit d’un facteur de fatigue, à prendre en compte, notamment 

s’il existe une possibilité de télétravail, ou de transport en commun. Cependant, la difficulté 

est qu’aucune publication ne peut nous aiguiller pour nous dire à partir de combien de minutes 

on estime un temps de trajet comme trop important. 

 

Au sujet du tabac, 5 patientes se sont interrogées car elles ne savaient pas si elles devaient 

renseigner leur consommation tabagique avant grossesse ou pendant la grossesse. 

On peut facilement ôter cette confusion en rajoutant l’item de la consommation tabagique avant 

grossesse. De plus cela permettra au praticien de voir l’évolution de la consommation et de 

comprendre où se situe la patiente dans son sevrage. 

 

Les questions relatives aux difficultés financières et de logements souffre de la subjectivité de 

chaque femme. Pour exemple, une patiente, demandeuse d’asile et hébergée par la PASS a 

répondu « non » à ces deux questions. Elle jugeait qu’elle n’était pas en difficulté car elle était 

actuellement hébergée avec sa famille et avait une aide financière pour se nourrir.   
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La question relative aux violences a également été source de questions. 

Une patiente a trouvé cette interrogation trop intrusive. 

Deux patientes avaient répondu « non » à cette question alors que en réalité la réponse était 

« oui ». Elles se sont trompées dans leurs réponses, car dans la question le verbe est conjugué 

au présent (« Subissez-vous des violences ? »). Elles ont donc répondu « non » sans lire les 

deux possibilités de réponses affirmatives (« oui dans le passé » et « oui actuellement »).  

Il apparait donc plus judicieux que la question soit modifiée par « Subissez-vous ou avez-vous 

déjà subi des violences ? (Physiques, morales ou sexuelles). 

 

Dans la partie des antécédents familiaux, les quelques exemples cités de maladies (AVC, 

IDM …) ne semblent pas aider à la compréhension. Plusieurs patientes se sont demandé si elles 

devaient consigner certains antécédents jugés « moins graves » que les exemples cités. Si ces 

exemples étaient initialement donnés pour ne pas passer à côté d’antécédents importants, il 

semble que cela soit source de confusion. 

 

Au niveau des antécédents obstétricaux, il nous semble important de rajouter un item quant 

aux maladies durant la grossesse. En effet plusieurs patientes nous ont rapporté ne pas savoir 

ou le noter dans le questionnaire. La question posée pourrait être « Avez-vous déjà eut des 

maladies durant vos grossesses ? ». 

De plus, dans l’item qui concerne les fausses couches, les morts fœtales in utéro, il nous apparait 

judicieux de rajouter les grossesses extra-utérines, car cela a été source de confusion pour une 

patiente. Cependant il est important de préciser qu’au-delà des séquelles psychologiques, une 

ancienne grossesse ectopique n’influe pas sur le bon déroulement d’une grossesse intra-utérine. 

 

Dans la partie du mode de vie, 6 patientes ont été déstabilisées car elles ne comprenaient pas si 

les questions étaient relatives à leur mode de vie actuel ou avant la grossesse. Il s’agissait de 

patientes qui avaient modifié de manière considérable leur mode de vie avec le début de la 

grossesse (arrêt du sport, augmentation des temps de « repos », arrêt de travail…).  
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Il apparait possible de rajouter le terme « actuel » à côté du titre « mode de vie » afin 

d’améliorer la compréhension.  

La même remarque a été faite pour la partie « alimentation ».  

 

Trois patientes ont dit ne pas comprendre le terme « maquillage traditionnel » malgré l’exemple 

du « khôl » cité dans le questionnaire. Plusieurs patientes ont précisé à cette question quel type 

de maquillage elles utilisaient : mascara … 

Dans les recommandations françaises (61) aucun autre exemple de maquillage traditionnel 

contenant du plomb n’est cité. 

Après recherche bibliographique on retrouve uniquement le khôl ou le sindoor qui peuvent être 

responsable d’une intoxication. Le sindoor est une poudre de couleur rouge, portée par les 

femmes mariées à la séparation des cheveux dans les communautés hindoues.  

Le terme « Khol » est utilisé en cosmétique moderne pour des produits type traceur de 

paupière, ne contenant pas de plomb. On comprend donc que cela soit source de confusion dans 

le questionnaire.  

Étant donné la faible proportion de patientes concernées, et la confusion que cela peut 

engendrer, on peut se poser la question de l’intérêt de la présence de cet item dans notre 

questionnaire. 

 

Pour la consommation de café, la réponse négative dans le questionnaire est « moins de 3 

tasses par jour ». Plusieurs patientes qui ne consommaient pas du tout de café n’ont pas répondu 

à cette question. Il serait donc plus précis de modifier l’item pour « Non ou moins de 3 tasses 

par jour ». 

 

Une patiente a été perturbée par le fait que la consommation de thé ne soit pas relevée. Après 

lui avoir expliqué la faible teneur en caféine du thé, celle-ci nous apprend qu’elle consomme 

entre 1L et 1,5L de thé par jour.  
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L’ANSES définit comme limite 1L de thé par jour, plus par souci d’absorption de fer que par 

apport en caféine (31).  

A la lumière de cet exemple, il nous parait indispensable de rajouter la consommation de 

thé dans notre questionnaire. 

 

Une patiente a souligné le fait qu’elle ne savait pas où consigner sa consommation en boisson 

type Coca-cola dans le questionnaire.  

L’ANSES déconseille la consommation de soda durant la grossesse et ne précise pas de seuil 

(31), celle-ci est plutôt en rapport avec l’apport en sucre de ce type de boisson. 

Pour les boissons au cola spécifiquement, il n’y a pas de seuil prédéfinit relatif à la teneur en 

caféine, or dans une infographie l’ANSES affirme que 2 expressos = 2 canettes de boissons au 

cola (62). On peut donc imaginer qu’il ne faut pas dépasser 3 canettes de soda au cola dans la 

journée pour ne pas avoir une consommation excessive en caféine, mais aucune 

recommandation n’existe à ce sujet.  

 

Des recommandations canadiennes (63) existent au sujet de la consommation en caféine et de 

la grossesse. Celles-ci définissent un seuil de 300 mg de caféine totale à ne pas dépasser par 

jour, ce qui représente un peu plus de 2 tasses journalières de café par jour. Une canette de cola 

de 355 mL est l 'équivalent de 50 mg de caféine (soit quasiment identique à une tasse de thé).  

On peut donc imaginer que pour sa seule consommation en café, la patiente ne peut dépasser 6 

canettes par jour (sans autres sources d’apports). Seulement ces boissons doivent être limitées 

également à cause de leur teneur en sucre.  

Nous ne pouvons pas définir de seuil pour la consommation de coca-cola, car c’est l’apport en 

sucre qui est péjoratif, plus que l’apport en caféine. Cependant il est important d’avoir cette 

notion afin de le comptabiliser dans l’apport total en caféine chez une patiente.  

Ce problème soulève néanmoins que nous n’abordons pas la question de la consommation de 

boissons sucrées dans le questionnaire initial. L’ANSES recommande simplement de limiter 

la consommation de boissons sucrées pour la femme enceinte, sans seuil précis et c’est pour 

cela que nous ne les avons pas mentionnées initialement dans ce questionnaire.  
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Néanmoins les recommandations pour la population générale sont de 1 verre maximum par 

jour, en comprenant les jus de fruit. On peut donc imaginer qu’elles sont identiques pendant la 

grossesse. En tout état de cause, il parait indispensable de faire figurer les boissons sucrées dans 

notre questionnaire, même en l’absence d’une valeur seuil. 

Après le retour des patientes, nous avons modifié le questionnaire initial (annexe 11). 
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Questions 

Quelle est votre profession ? 

Travaillez-vous plus de 40 heures/semaine  ?   
                                                                                                                                                                                                                                                                                                           
Etes-vous exposée à des produits chimiques ou rayonnements 
ionisants ? 

Etes-vous majoritairement debout la journée ? 

             Non   

             Non

             Non

              Oui

              Oui. Lesquels ? ................................................

              Oui

Travaillez-vous de nuit ? 

Portez-vous des charges lourdes ?

             Non

             Non

              Oui

              Oui

Buvez-vous de l'alcool ?               Non                                                                                                                                                                                                  

             Oui     
   Nombre de verre par jour avant le début de la grossesse  : ....

   Nombre de verre par jour après  le début de la grossesse  : ....                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

Avez-vous des difficultés dans votre couple ?  

Subissez-vous ou avez-vous déjà subi des violences des violences 
(physiques, morales ou sexuelle ) ? 

Avez-vous des difficultés financières ? 

              Oui 

              Oui actuellement                                Oui dans le passé                               
                                     
              Oui  

Avez-vous des difficultés de logement ? 

Avez-vous des diffcultés avec la drogue (cocaïne, héroïne, MD, LSD, crack...) 
?

Avez-vous déja vécu une grossesse ou un accouchement traumatisant ? 

              Oui 
               
               Oui. Lesquelles ? ................................................................

               Oui 

Il y a-t-il des maladies dans votre famille ?               Non  

            
             Oui. Lesquelles ? ..................................................................
….........................................................................................................

Avez-vous des maladies ?               Non 
             Oui. Lesquelles ?.................................................................. 
…........................................................................................................

Prenez-vous des médicaments ?                Non             Oui. Lesquels ?..................................................................... 

Faites-vous souvent des infections urinaires ?               Non               Oui 

De quand date votre dernière consultation avec un dentiste?               Il y a moins d'un an              Il y a plus d'un an 

Vous sentez-vous d'humeur dépressive  ?  

Vous sentez-vous anxieuse ou stressée ?    

Avez-vous des difficultés pour dormir  (à l'endormissement, reveils 
nocturnes... )? 

             Non

             Non

             Non                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

             Oui  

             Oui

             Oui                         

Avez-vous déjà été opérée ?                Non  
             Oui. Quelles chirurgies ?........................................................ 
…..........................................................................................................

             Non

             Non

             Non

             Non

             Non

            Non

             

Antécédents

Avez-vous dejà accouché  ?  

Avez-vous déjà eut des maladies ou complications durant vos grossesses ? 

Avez-vous déjà subi une fausse couche ou une mort fœtale ou une 
grossesse extra-utérine ?       

Avez-vous déjà fait  une interruption volontaire de grossesse ? 

              Non    
 
              Non              
                                                                                                            
              Non                

              Non                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               

            Oui, combien de fois ? …................ 

            Oui, lesquelles ? …................

            Oui, combien de fois ? …................

            Oui, combien de fois ? …................

Réponses
Profession

Métier : 

Toxiques et difficultés

Fumez-vous  ?               Non                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

              Oui, je consomme du tabac :

      Combien de cigarettes par jour actuellement  ?    .....
      Combien de cigarettes par jour avant la grossesse ?  .....

             Oui, je consomme du cannabis. 

      Combien de joints par jour ? ....
                  
                                                                                                                                                                                                                                                  
              Je vis avec une personne qui fume          
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Plusieurs internes d’obstétriques ont souhaité garder le questionnaire pour leurs consultations 

futures, afin de les aider à ne rien méconnaitre. On peut donc imaginer que celui-ci semble être 

une source d’information intéressante pour eux.  
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V. Discussion  
 

 
Actuellement, il existe de nombreuses recommandations sur le dépistage primaire et 

secondaire des femmes enceintes. En effet la prévention a une place majeure dans la médecine 

d’aujourd’hui. Le praticien se doit de l’intégrer, afin d’assurer une prise en charge de qualité à 

ses patientes.  

La consultation d’ouverture de dossier est un parfait exemple de cela, il existe en effet de 

nombreuses recommandations de dépistage à appliquer durant celle-ci. Les différents 

établissements et professionnels utilisent leurs propres outils pour ces consultations, plus ou 

moins complets.  

Les recommandations provenant de multiples sociétés savantes, le praticien n’est souvent pas 

au fait de l’intégralité de celle-ci. 

La démographie médicale diminuant, le temps alloué pour chaque consultation est précieux.  

C’est donc avec le souci d’aider le praticien à réaliser une prise en charge de qualité dans un 

temps imparti que nous avons décidé de réaliser ce questionnaire. 

 

Forces du questionnaire :  

 

La force du questionnaire proposé ce jour, est la reprise exhaustive de toutes les 

recommandations de prévention primaire et secondaire existant en France. Il permet de 

rappeler certaines recommandations et de faire découvrir les moins connues. 

Le questionnaire a pour but d’être distribué en salle d’attente du praticien, afin qu’il soit 

complété par la patiente avant le début de la consultation. 

Nous espérons qu’il permet d’être un gain de temps pour le professionnel, par le fait qu’il 

centralise les données mais aussi qu’il évite le recueil d’informations non pertinentes comme 

parfois retrouvées dans les guides d’ouverture de dossier.  
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Si on compare notre questionnaire au dossier d’ouverture de grossesse du CHU, voici les 

informations qui figurent dans le dossier que nous n’avons pas reprises :  

 

- Notion de gémellité dans la famille  

La grossesse actuelle sera impactée seulement si celle-ci est gémellaire. Le diagnostic sera 

fait à la première échographie. Or la présence ou l’absence de jumeaux dans la famille 

n’aura pas de conséquence sur la prise en charge de cette grossesse et la réalisation de cette 

échographie. 

- Antécédents paternels  

Les antécédents paternels sont en cours d’étude, mais aucune recommandation française ne les 

mentionne actuellement. Il apparait néanmoins licite de recueillir les antécédents de pathologies 

génétiques car ceux-ci peuvent être transmissibles au futur enfant et nécessiter une surveillance.  

Cet item nous semble donc complétement justifié pour un dossier d’ouverture de grossesse, 

cependant il ne peut apparaitre dans un auto-questionnaire destiné à la patiente. 

- La contraception avant la grossesse  

Le type de contraception utilisé avant la grossesse n’a pas d’impact prouvé aujourd’hui sur la 

grossesse, et n’engendrera pas de précaution supplémentaire. 

Il sera utile de le connaitre au moment du post partum, pour aiguiller la prescription de 

contraception à ce moment. 

- Si recours à la PMA, la méthode utilisée 

Plusieurs études mentionnent un surrisque pour les grossesses issues de PMA, notamment de 

fausses couches ou d’accouchements prématurés (64). Les risques varient selon la technique 

utilisée (Fécondation in vitro, insémination artificielle…).  

Il n’existe cependant pas de précaution à prendre pour ces grossesses, et donc pas de 

recommandation.  

- L’origine géographique  

L’origine des patientes est également très souvent recherchée dans les dossiers d’ouverture de 

grossesse, car en lien avec de nombreux facteurs de risques. Par exemple, dans cette étude de 

2013, les femme d’origine Afro-caribéenne ont un risque plus élevé de fausses couches, mort 

fœtale in utéro, prééclampsie et césarienne d’urgence (65). 
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L’origine géographique peut également orienter le praticien sur le mode de vie de sa patiente. 

Cet item nous parait donc complétement justifié dans un dossier d’ouverture de grossesse, dans 

la partie « identité » de la patiente, au même titre que son âge par exemple. 

- Le niveau d’étude 

Il n’a pas été considéré dans ce travail comme un marqueur fiable de précarité. Nous préférons 

demander le travail actuel de la patiente, ce qui nous semble être un meilleur reflet de la 

situation actuelle de la patiente. 

- L’âge des premières règles  

Il n’y a pas de lien retrouvé dans la littérature entre la ménarche et la grossesse actuelle.  

 

 

Faiblesses du questionnaire :  

 

Certaines informations, pourtant paraissant capitales pour une ouverture de dossier 

n’apparaissent cependant pas dans notre questionnaire et peuvent être déstabilisantes pour le 

professionnel. 

Par exemple, l’âge de la patiente ou ses origines, sont des informations incontournables, qui 

auront un impact sur la surveillance de la grossesse. Cependant nous estimons que cela fait 

partie de l’identité de la patiente, et donc n’a pas sa place dans notre recueil d’informations. 

Le recueil du groupe sanguin, et des allergies sont également primordiaux, mais cela reste des 

informations d’ordre médicale que le médecin se doit de vérifier par lui-même, tout comme les 

vaccinations.  

Il faut également bien comprendre que ce questionnaire n’a pas pour vocation de se substituer 

au dossier d’ouverture de grossesse, mais de le compléter.  

 

De plus, les recommandations les plus méconnues des obstétriciens, apportées par ce 

questionnaire, ont souvent une cible réduite de patiente. Par exemple l’intoxication au 

mercure, par la consommation de requin, d’espadon ou de baleine est peu fréquente en France 

métropolitaine. Les intoxications par le plomb sont également rares chez nos patientes. On 

peut donc se demander si le questionnaire apporte un réel bénéfice en population générale. 

 

 

 



 
 

 76 

Une des difficultés majeures lors de la conception du questionnaire a été la partie sur 

l’alimentation. En effet il était difficile d’être exhaustif tout en restant compréhensible, étant 

donné les nombreuses recommandations existantes à ce sujet. 

 Nous avons souhaité rester sur la définition la plus simple de l’alimentation équilibrée, mais 

lors du test du questionnaire auprès des patientes, le sujet des boissons sucrées ou du thé ont été 

sources de confusion. Nous avons donc décidé de rajouter ces deux items au questionnaire final, 

car ils nous paraissaient pertinents. 

Mais dans cette même logique, faudrait-il alors rajouter également la consommation de phyto-

œstrogènes, phytostérols, et être davantage plus précis quant à la consommation de poisson ?              

Nous avons fait le choix de ne pas faire apparaitre ces trois derniers items qui rendrait le 

questionnaire trop long et fastidieux favorisant un biais d’inattention. 

 

L’ordre d’apparition des questions dans le questionnaire a été une étape cruciale pour la 

facilité d’utilisation du professionnel de santé. Or chaque dossier d’ouverture de grossesse étant 

différent, nous ne pouvons pas être similaire à tous, et nous avons ici choisi de suivre le même 

ordre de question que le dossier d’ouverture de grossesse utilisé à Poitiers. Cela peut donc 

être une source de confusion et de difficultés pour les obstétriciens non poitevins. 

 

Par ailleurs, il existe divers biais que nous ne pouvons pas éviter. 

Tout d’abord, le biais de mémorisation, notamment concernant les antécédents, à l’occasion 

duquel une maladie non chronique et guérie sera souvent oubliée.  

On peut également évoquer un biais de subjectivité, par exemple, lorsqu’on pose la question 

des difficultés financières.  

Et comme dans tout questionnaire, nous sommes confrontés à un biais de prévarication, lié à 

la possibilité de mensonge de la part de la patiente.  
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Les perspectives : 

 

Nous pouvons imaginer, distribuer le questionnaire pour les ouvertures de dossiers dans les 

milieux hospitaliers mais aussi dans le secteur privé. Les patientes pourraient compléter le 

questionnaire à l’avance et le faire parvenir aux professionnels en amont de la consultation sur 

des plateformes tel que Doctolib.  

Nous pouvons également imaginer la possibilité de développer une version informatique du 

questionnaire, qui serait directement partagée dans le dossier obstétrical du professionnel. 

Ce travail de thèse peut présenter une perspective pour la réalisation de travaux ultérieurs, qui 

pourront s’intéresser au réel gain de temps dans les consultations d’ouverture de dossier via 

notre questionnaire. Il serait alors intéressant de comparer un temps de consultation moyen sans 

le questionnaire et avec le questionnaire. 
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VI. Conclusion  
 

Au total, il existe de nombreux supports pour guider les médecins dans l’ouverture d’un dossier 

de grossesse. 

La spécialité qu’est l’obstétrique est concernée par de nombreuses recommandations issues de 

sociétés savantes très diverses. Avec la baisse du nombre de praticiens, il apparait de plus en 

plus difficile aux professionnels d’avoir un temps consacré à la lecture de ces recommandations.  

De plus le temps alloué à la consultation d’ouverture de dossier obstétrical en elle-même est 

déjà conséquent pour le médecin. 

Le dépistage, c’est-à-dire la prévention de l’apparition de complications prend une part de plus 

en plus conséquente dans la médecine moderne. 

C’est dans la volonté d’améliorer la qualité du dépistage primaire et secondaire chez la femme 

enceinte que nous avons décidé de créer un outil regroupant toutes les recommandations 

existantes à ce jour.  

Cet auto-questionnaire, nous l’espérons, permettra une meilleure connaissance des 

recommandations, et ainsi une amélioration de leurs applications.  

Cet outil a également pour objectif secondaire d’être un gain de temps pour le praticien, mais 

cela reste à étudier.  

De futures mises à jour sont néanmoins à envisager, afin d’actualiser le questionnaire en 

fonction des nouvelles recommandations. 

De plus il est primordial, que ce questionnaire soit validé par un ensemble de professionnels 

avant de le tester à plus grande échelle. 

Il s’agit d’un travail inédit concernant l’amélioration du dépistage chez la patiente enceinte, en 

début de grossesse, dans un contexte où la prévention est un enjeu majeur de la médecine 

actuelle. 
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Annexe 1 : Dossier obstétrical du CHU de Poitiers (suite)   
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Annexe 2 : dossier obstétrical du CHU de Bordeaux. 
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Annexe 2 : dossier obstétrical du CHU de Bordeaux (suite). 
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Annexe 3 : Tableau récapitulatif des complications de la grossesse et du 
tabagisme actif.(66) 
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Annexe 4 : Questionnaire T-ACE.  
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Annexe 5 : Repère alimentaire pour les femmes enceintes selon l’ANSES (31) 
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Annexe 6. Repère alimentaire, carnet de maternité HAS. (67) 
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Annexe 7 : Questionnaire canadien X-AAP. (38) 
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Annexe 8 : les risques de malformation selon les expositions aux 
rayonnements ionisants en fonction du terme. (68) 
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Annexe 9  - Recommandation médecine du travail et secteur tertiaire.(46)  
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Annexe 10 : auto-questionnaire de dépistage pour les femmes enceintes au 
premier trimestre 

 

Questions 

Quelle est votre profession ?

Travaillez-vous plus de 40 heures/semaine  ?   

Etes-vous exposée à des produits chimiques ou 
rayonnements ionisants ? 

Etes-vous majoritairement debout la journée ? 

             Non   

             Non

             Non

              Oui

              Oui. Lesquels ? ................................................

              Oui

Travaillez-vous de nuit ? 

Portez-vous des charges lourdes ?

             Non

             Non

              Oui

              Oui

Fumez-vous  ?             Non                                                                     

      Oui, je consomme du tabac. Combien de cigarettes par jour ?   
...............

Oui, je consomme du cannabis. Combien de joints par jour ?
             ................

Je vis avec une personne qui fume          

Buvez-vous de l'alcool ? Non                

             Oui      

             Nombre de verre par jour avant le début de la grossesse  :    
             ...............

             Nombre de verre par jour après  le début de la grossesse  :  
             ...............

Avez-vous des difficultés dans votre couple ?  

Subissez-vous des violences (physiques, morales ou 
sexuelles ) ? 

Avez-vous des difficultés financières ? 

Avez-vous des difficultés de logement ? 

             Non

             Non

             Non

             Non

Oui 

Oui actuellement Oui dans le passé

Oui 

Oui 

Avez-vous des diffcultés avec la drogue (cocaïne, héroïne, 
MD, LSD, crack...) ?

Avez-vous déja vécu une grossesse ou un accouchement 
traumatisant ? 

             Non

             Non

Oui. Lesquelles ? ................................................................

Oui 

Il y a-t-il des maladies dans votre famille (cancer, embolie 
pulmonaire, phlébite, génétique …) ? Non               Oui. Lesquelles ? ...................................................................

…...........................................................................................................

Avez-vous des maladies ? Non              Oui. Lesquelles ?.................................................................. 
…................................................................................................. .......

Prenez-vous des médicaments ?  Non              Oui. Lesquels ?..................................................................... 
….........................................................................................................

Avez-vous souvent des infections urinaires ? Non               Oui 

De quand date votre dernière consultation avec un dentiste? Il y a moins d'un an               Il y a plus d'un an 

Vous sentez-vous d'humeur dépressive  ?  

Vous sentez-vous anxieuse ou stressée ?    

Avez-vous des difficultés pour dormir  (à 
l'endormissement, reveils nocturnes... )? 

             Non

             Non

             Non

             Oui  

            Oui

             Oui     

Avez-vous déjà été opérée ?  Non              Oui. Quelles chirurgies ?........................................................ 
…..................................................................................................

Avez-vous dejà accouché  ?  

Avez-vous déjà subit une fausse couche ou une mort 
fœtale ?       

 Avez-vous déjà fait  une interruption volontaire de 
grossesse ? 

Non       

Non

Non

             Oui, combien de fois ? …................ 

            Oui, combien de fois ? …................

             Oui, combien de fo                                                         is ? …................

Réponses
Profession

Métier : 

Toxiques 

Antécédents
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Annexe 11.  Auto-questionnaire de dépistage pour les femmes enceintes au 
premier trimestre – version modifiée après le test de compréhension avec les 
patientes 

 
 

 

Questions 

Quelle est votre profession ? 

Travaillez-vous plus de 40 heures/semaine  ?   
                                                                                                                                                                                                                                                                                                           
Etes-vous exposée à des produits chimiques ou rayonnements 
ionisants ? 

Etes-vous majoritairement debout la journée ? 

             Non   

             Non

             Non

              Oui

              Oui. Lesquels ? ................................................

              Oui

Travaillez-vous de nuit ? 

Portez-vous des charges lourdes ?

             Non

             Non

              Oui

              Oui

Buvez-vous de l'alcool ?               Non                                                                                                                                                                                                  

             Oui     
   Nombre de verre par jour avant le début de la grossesse  : ....

   Nombre de verre par jour après  le début de la grossesse  : ....                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

Avez-vous des difficultés dans votre couple ?  

Subissez-vous ou avez-vous déjà subi des violences des violences 
(physiques, morales ou sexuelle ) ? 

Avez-vous des difficultés financières ? 

              Oui 

              Oui actuellement                                Oui dans le passé                               
                                     
              Oui  

Avez-vous des difficultés de logement ? 

Avez-vous des diffcultés avec la drogue (cocaïne, héroïne, MD, LSD, crack...) 
?

Avez-vous déja vécu une grossesse ou un accouchement traumatisant ? 

              Oui 
               
               Oui. Lesquelles ? ................................................................

               Oui 

Il y a-t-il des maladies dans votre famille ?               Non  

            
             Oui. Lesquelles ? ..................................................................
….........................................................................................................

Avez-vous des maladies ?               Non 
             Oui. Lesquelles ?.................................................................. 
…........................................................................................................

Prenez-vous des médicaments ?                Non             Oui. Lesquels ?..................................................................... 

Faites-vous souvent des infections urinaires ?               Non               Oui 

De quand date votre dernière consultation avec un dentiste?               Il y a moins d'un an              Il y a plus d'un an 

Vous sentez-vous d'humeur dépressive  ?  

Vous sentez-vous anxieuse ou stressée ?    

Avez-vous des difficultés pour dormir  (à l'endormissement, reveils 
nocturnes... )? 

             Non

             Non

             Non                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

             Oui  

             Oui

             Oui                         

Avez-vous déjà été opérée ?                Non  
             Oui. Quelles chirurgies ?........................................................ 
…..........................................................................................................

             Non

             Non

             Non

             Non

             Non

            Non

             

Antécédents

Avez-vous dejà accouché  ?  

Avez-vous déjà eut des maladies ou complications durant vos grossesses ? 

Avez-vous déjà subi une fausse couche ou une mort fœtale ou une 
grossesse extra-utérine ?       

Avez-vous déjà fait  une interruption volontaire de grossesse ? 

              Non    
 
              Non              
                                                                                                            
              Non                

              Non                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               

            Oui, combien de fois ? …................ 

            Oui, lesquelles ? …................

            Oui, combien de fois ? …................

            Oui, combien de fois ? …................

Réponses
Profession

Métier : 

Toxiques et difficultés

Fumez-vous  ?               Non                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

              Oui, je consomme du tabac :

      Combien de cigarettes par jour actuellement  ?    .....
      Combien de cigarettes par jour avant la grossesse ?  .....

             Oui, je consomme du cannabis. 

      Combien de joints par jour ? ....
                  
                                                                                                                                                                                                                                                  
              Je vis avec une personne qui fume          
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SERMENT 
 

 

 

Ë±Ë±Ë 

 

 

En présence des Maîtres de cette école, de mes chers condisciples et 
devant l'effigie d'Hippocrate, je promets et je jure d'être fidèle aux lois de 
l'honneur et de la probité dans l'exercice de la médecine. Je donnerai mes soins 
gratuits à l'indigent et n'exigerai jamais un salaire au-dessus de mon travail. Admis 
dans l'intérieur des maisons mes yeux ne verront pas ce qui s'y passe ; ma langue 
taira les secrets qui me seront confiés, et mon état ne servira pas à corrompre les 
mœurs ni à favoriser le crime. Respectueux et reconnaissant envers mes Maîtres, 
je rendrai à leurs enfants l'instruction que j'ai reçue de leurs pères. 
 

Que les hommes m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses 
! Que je sois couvert d'opprobre et méprisé de mes confrères si j'y manque ! 

 
 
 

 
 

Ë±Ë±Ë 
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Résumé 
 

Introduction :  

La consultation d’ouverture de dossier obstétrical doit permettre au médecin de recenser tous 

les facteurs de risques de la patiente. Elle occupe une place primordiale dans la prévention 

primaire et secondaire chez la femme enceinte. La problématique est que cette consultation 

est l’objet de beaucoup de publications provenant de sources très diverses. Beaucoup 

d’entre-elles sont méconnues par les praticiens. De plus il existe un réel manque de temps 

par les professionnels pour s’enquérir des nouvelles publications mais aussi pour la consultation 

en elle-même.  

L’objectif principal est la création d’un outil permettant dépistage des facteurs de risques 

accessibles à l’interrogatoire et connus en France chez la femme enceinte. 

Les objectifs secondaires sont de faciliter l’application des recommandations françaises et 

de permettre un gain de temps au professionnel de santé lors de cette consultation. 

Méthode : 

La première étape de ce travail a été la revue exhaustive de toutes les recommandations 

françaises en vigueur qui concernent la grossesse. La deuxième étape a consisté à la création 

d’un questionnaire, qui regroupait toutes les recommandations françaises concernant le suivi 

de la grossesse. Ensuite la compréhension du questionnaire a été évaluée auprès d’une vingtaine 

de patientes. 

 

Résultat :  

28 items ont été retenus pour faire partie du questionnaire. Le test de compréhension du 

questionnaire a mis en évidence une bonne compréhension générale du questionnaire mais a 

également permit quelques modifications.   

 

Conclusion :  

Dans ce travail nous avons créé un auto-questionnaire après avoir recensé de manière 

exhaustives toutes les recommandations relatives à la prévention primaire et secondaire chez la 

femme enceinte. Le contenu du questionnaire reste néanmoins perfectible et devrait être validé 

par un ensemble de professionnel de santé avant d’être testé à plus grande échelle. 


